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Plus qu’une activité physique, le sport est devenu en quelques années un élément d’un style 

de vie actif et sain recherché par de nombreuses personnes. Ce mode de vie actif est associé à 

l’explosion de la fréquentation des salles de remise en forme mais aussi à l’augmentation de la 

consommation de produits de nutrition sportive. Le marché de la nutrition sportive ne cesse donc 

de s’élargir concernant non seulement les sportifs confirmés et professionnels mais également, les 

amateurs. Ces derniers recherchent des produits pouvant les soutenir dans leur activité sportive 

(gain musculaire, perte de graisses, amélioration des performances) et dans leur récupération. Parmi 

les produits les plus en vue, on retrouve ceux à base de protéines et d’acides aminés. Souvent 

commercialisés sous forme de poudre ou gélule, ils sont aussi déclinés en produits nomades comme 

les boissons et les barres protéinées. Le consommateur se retrouve alors face à un nombre 

important de substances et de marques. Les professionnels de santé, et les pharmaciens en 

particulier, ont donc un rôle important à jouer afin de conseiller au mieux toute personne souhaitant 

se complémenter. 

Le marché des compléments alimentaires en France connaît une croissance importante 

depuis plusieurs années. L’Agence de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail (ANSES) a réalisé en 2006-2007 et en 2014-2015 deux études afin de mieux connaître les 

consommations alimentaires des français (1,2). Le taux de consommateurs de compléments 

alimentaires a nettement progressé entre ces deux études, aussi bien chez les enfants de 3 à 17 ans 

(passant de 12% à 19%) que chez les adultes (passant de 20% à 29%). A noter que les compléments 

alimentaires sont principalement achetés en pharmacie (78% pour les enfants et 45% pour les 

adultes) mais l’achat sur internet s’est fortement développé chez les adultes (passant de 1% à 11%). 

Le prix des compléments étant parfois moins cher sur internet, le pharmacien doit donc connaître 

parfaitement les produits qu’il a choisis de délivrer dans ce domaine, afin de répondre aux 

demandes avec des conseils précis et personnalisés.  
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Dans cette thèse, nous allons nous intéresser aux compléments alimentaires contenant des 

protéines et des acides aminés. Pour comprendre le bien-fondé de ces produits, nous aborderons, 

dans un premier temps, la biochimie des protéines, les besoins mais également les dangers d’une 

surconsommation. Par la suite, nous aborderons la physiologie musculaire, de la structure des 

muscles squelettiques aux filières énergétiques. Enfin, nous présenterons les différents 

compléments alimentaires contenant des protéines et les différents acides aminés utilisés par les 

sportifs ainsi que leurs conseils à l’officine.   
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I. Généralités  

A. Définition  

Les protéines, du grec « protos » qui signifie « primordial, primitif », sont des composés 

organiques constitués de carbone (C), d’hydrogène (H), d’oxygène (O) et d’azote (N), auxquels 

s’ajoute parfois le soufre (S). Leur structure monomérique est l’acide aminé (AA). En fonction de 

l’importance de la polymérisation et de la composition, on peut distinguer différents types de 

protéines (figure 1) . 

 

Figure 1 : les différents types de protéines (3) 
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1. Les acides aminés  

Ce sont les sous-unités des protéines. Ils ont pour structure moléculaire commune : une 

fonction carboxylique (COOH) et une fonction amine primaire (NH2) portées par le carbone  et 

un radical dont la composition détermine la nature de l’acide aminé. Chaque acide aminé (sauf la 

glycine) a un pouvoir rotatoire soit positif (dextrogyre), soit négatif (lévogyre) (figure 2). 

 

Figure 2: constitution d'un acide aminé (4) 

Seuls vingt acides aminés (figure 3) sont constitutifs des protéines sur presque 500 acides 

aminés connus : ils sont appelés acides aminés protéinogènes. Parmi ceux-ci, huit doivent être 

apportés par l’alimentation car l’organisme humain ne peut pas les synthétiser à une vitesse 

suffisante pour assurer le maintien des fonctions biologiques associées : ce sont les acides aminés 

dit « essentiels ou indispensables » : valine, leucine, isoleucine, thréonine, méthionine, lysine, 

phénylalanine, tryptophane. On retrouve également l’histidine chez l’enfant et la personne âgée. 

Les douze autres sont dit « non essentiels » puisque l’organisme peut les synthétiser : arginine, acide 

aspartique (aspartate), cystéine, acide glutamique (glutamate), glutamine, glycine, ornithine, proline, 

sérine, alanine, asparagine et tyrosine. Cette classification est simplifiée et établie d’un point de vue 

nutritionnelle puisque parmi les acides aminés dit « non essentiels », certains pourront être 

requalifiés de semi-essentiels car ils seront indispensables à certaines périodes de la vie et 

l’organisme ne les synthétisera pas en quantité suffisante, et certains acides aminés essentiels 

peuvent être synthétisés par l’organisme à partir de précurseurs (5).  
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Figure 3 : les vingt acides aminées protéinogènes (6) 

2. Les différentes structures  

La liaison d’un groupement -carbonyle d’un acide aminé avec le groupement aminé d’un autre 

acide aminé conduit à la formation d’un peptide (figure 4). Ce lien –CO-NH- est une liaison 

peptidique. Il existe différents peptides qui ont un intérêt biologique comme par exemple le 

glutathion (qui joue un rôle important au niveau cellulaire en neutralisant les radicaux libres), 

l’ocytocine (qui stimule la contraction des muscles lisses), l’ADH (hormone antidiurétique qui 

stimule la réabsorption d’eau par le rein). 

 

Figure 4 : formation d'une liaison peptidique (3) 
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Un enchaînement de plusieurs peptides (10 à 100 acides aminés) conduit à la formation 

d’un polypeptide. Par exemple, l’insuline est un polypeptide constitué de deux chaînes (l’une de 21 

AA et l’autre de 30 AA) avec deux ponts disulfure inter-chaînes et un pont disulfure reliant  deux 

cystéines de la plus petite des chaînes. Au-delà de 100 acides aminés, on parle d’une chaîne 

protéique.  

La structure des protéines se décompose en quatre parties (figure 5). La succession 

spécifique des acides aminés constitue la structure primaire d’une protéine, elle est génétiquement 

déterminée.  La stabilité de la chaîne polypeptidique est assurée par des liaisons avec des atomes 

d’hydrogène.  C’est la structure secondaire d’une protéine qui confère à la molécule une structure 

hélicoïdale (hélice ) ou un feuillet plissé (structure ). Ces conformations sont déterminées par 

les liaisons peptidiques et par les interactions entre acides aminés proches mais non voisins. La 

structure tertiaire détermine l’assemblage des formes élémentaires  et  selon les trois directions 

spatiales (grâce à une stabilisation par des liaisons de type acide-base et des ponts disulfures).  

Plusieurs chaînes polypeptidiques identiques ou légèrement différentes peuvent s’assembler pour 

former une structure quaternaire. C’est le cas de l’hémoglobine (4 chaînes primaires) et de 

nombreuses enzymes intervenant dans les régulations métaboliques.   
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Figure 5: les différentes structures des protéines (7) 
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B. Rôles  

Les protéines sont considérées comme des biomolécules d’une toute première importance. Sur 

le plan quantitatif, elles représentent 15 à 20 % du poids corporel. Sur le plan qualitatif, elles 

assurent de nombreux rôles :  

• Rôles structuraux  

o Rôle de support mécanique et de soutien des tissus : c’est le cas du collagène, 

protéine la plus abondante de l’organisme, qui entre dans la composition des 

matériaux extra-cellulaires du tissu conjonctif 

o Rôle de support mécanique à l’échelle cellulaire : c’est le cas des protéines du 

cytosquelette (actine, tubuline…) qui sont responsables de la forme des cellules 

• Rôles fonctionnels vitaux 

o Rôle de catalyseur biochimique : les enzymes  

o Rôle de transporteur sanguin : l’albumine, l’hémoglobine  

o Rôle de transporteur membranaire : les protéines contrôlent quantitativement et 

qualitativement les échanges entre la cellule et le milieu extra-cellulaire  

o Rôle de médiateur chimique : avec les hormones protéiques comme l’insuline et le 

glucagon 

o Rôle de récepteur membranaire  

o Rôle de maintien de l’intégrité de l’organisme : les immunoglobulines ou les 

protéines du système du complément jouent un rôle capital dans la défense 

immunitaire 

o Rôle de mouvement : les protéines contractiles (actine-myosine) permettent le 

mouvement du squelette ou de certains organes internes. 

En outre, les protéines contribuent également à l’apport énergétique : 1 gramme de protéines 

apporte 4 kilocalories (kcal). Ce facteur de 4 kcal est appelé facteur d’Atwater qui est le nom du 
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chimiste qui a réalisé les premières études sur la nutrition humaine et la balance énergétique. La 

chaleur moyenne de combustion des protéines est en réalité de 5,65 kcal par gramme mais la valeur 

énergétique nette dont dispose l’organisme est de 4,6 kcal par gramme. Le coefficient de 

digestibilité, c’est-à-dire le pourcentage d’aliments consommés qui sont réellement digérés et 

absorbés, est en moyenne de 92%. On obtient ainsi la valeur de 4 kcal (8).  

Vu leur importance physiologique et étant donné qu’elles ne peuvent pas être stockées de façon 

significative, toute carence alimentaire en protéines risque d’entraîner de graves 

dysfonctionnements de l’organisme.  
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II. Métabolisme  

Le métabolisme des protéines intègre l’ensemble des processus régulant le métabolisme des 

acides aminés et le renouvellement des protéines corporelles. 

Les protéines de l’organisme font l’objet d’un renouvellement permanent. Le maintien de la 

masse protéique résulte, chez l’adulte (c’est-à-dire hors phase de croissance), d’un équilibre entre la 

protéogénèse (biosynthèse des protéines : environ 300g/j) et la protéolyse (dégradation des 

protéines : environ 300g/j) (9). On estime que ce renouvellement s’effectue à partir de 80g/j de 

protéines d’origine alimentaire (via les acides aminés), le reste (220g/j) étant recyclé à partir de 

protéines endogènes dégradées. 

Ce renouvellement protéique concerne tous les tissus mais est particulièrement important au 

niveau des muscles (20% du renouvellement protéique total), du foie (environ 10%), de l’intestin 

et de la peau (environ 15% chacun). Ces taux varient selon l’âge, l’état nutritionnel et l’état 

pathologique des personnes.  

Les étapes de ce métabolisme sont la synthèse protéique (protéosynthèse ou anabolisme), la 

dégradation des protéines (protéolyse ou catabolisme), l’utilisation des acides aminés dans les voies 

oxydatives ou comme précurseurs de composés azotés, la synthèse de novo des acides aminés non 

indispensables et l’apport alimentaire d’acides aminés indispensables et non indispensables (10) 

(figure 6). 
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Figure 6 : schéma général du métabolisme protéique chez l’homme (11) 

A. Synthèse protéique ou protéosynthèse  

1. L’entrée des acides aminés dans la cellule 

La synthèse protéique nécessite l’ensemble des vingt acides aminés protéinogènes qui entrent 

dans les cellules grâce à des transporteurs fixés sur la membrane externe (muscle y compris). 

L’absence d’un seul acide aminé peut bloquer la synthèse et on parlera alors d’acide aminé limitant. 

2. Le code génétique 

Les acides nucléiques (ADN et ARN) assurent le stockage, l’expression et la transmission de 

l’information génétique. L’acide désoxyribonucléique (ADN) stocke l’information génétique. 

L’acide ribonucléique (ARN) intervient dans le décodage de l’information de l’ADN pour donner 

des instructions dirigeant la liaison successive d’acides aminés et former des protéines.  

L’ADN contient l’information déterminant la séquence des acides aminés dans les protéines, 

mais il ne participe pas lui-même directement à l’assemblage des molécules protéiques. La plus 

grande partie de l’ADN d’une cellule est contenue dans le noyau, alors que la synthèse protéique a 

lieu essentiellement dans le cytoplasme. Le transfert d’information entre l’ADN et les sites de 
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synthèse protéique se fait par l’intermédiaire des molécules d’ARN, dont la synthèse est gouvernée 

par l’information codée dans l’ADN. L’information génétique est transmise de l’ADN à l’ARN, 

puis dans la protéine. Ce transfert de l’information de l’ADN à l’ARN dans le noyau est appelé 

transcription. La traduction est le processus par lequel l’information codée dans l’ARN est utilisée 

pour former une protéine dans le cytoplasme (figure 7).  

 

Figure 7: l’expression de l’information génétique (12) 

3. L’assemblage des protéines  

Le processus d’assemblage d’une chaîne polypeptidique en fonction d’un message transmis par 

un ARN messager (ARNm) comporte trois étapes : initiation, élongation, terminaison. La synthèse 

débute par la fixation d’un ARN de transfert (ARNt) contenant l’acide aminé méthionine sur la 

petite sous-unité ribosomale. Plusieurs protéines appelées facteurs d’initiation sont nécessaires pour 

créer un complexe d’initiation, qui place l’ARNt contenant la méthionine en regard du codon de 

l’ARNm qui signale le site où doit débuter l’assemblage. Après le processus d’initiation, la chaîne 

protéique s’allonge par addition successive d’acides aminés (il s’agit de l’élongation). Quand le 

ribosome atteint une séquence de terminaison de l’ARNm (appelée codon stop) signalant la fin de 
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la protéine, le lien entre la chaîne polypeptidique et le dernier ARNt est rompu, et la protéine 

complète est libérée du ribosome. Dans certains cas, la protéine subit un traitement post-

traductionnel (appelé maturation), avec fixation de divers groupements chimiques sur des chaînes 

latérales spécifiques et/ou fractionnement de la protéine en plusieurs chaînes polypeptidiques plus 

petites.  

B. Dégradation protéique ou protéolyse 

Il existe trois voies de protéolyse. Elles constituent la principale source d’acides aminés pour 

l’organisme qui seront utilisables dans de nombreuses voies métaboliques.  

La dégradation des différentes protéines se fait à des vitesses variables. Cela dépend en partie 

de la structure de la protéine, certaines protéines ayant une plus forte affinité que d’autres pour 

quelques enzymes protéolytiques. Une protéine dénaturée (dépliée) est plus facilement digérée 

qu’une protéine dont la configuration est intacte.  

La première voie est la voie ubiquitine-protéasome-dépendante (figure 8). Son rôle est 

prépondérant dans le muscle squelettique car elle dégrade les protéines contractiles majeures et 

contribue pour environ 60% aux variations de la protéolyse totale. La dégradation des protéines 

peut donc être déclenchée par la fixation d’un petit peptide, l’ubiquitine, sur la protéine. Ce peptide 

dirige la protéine vers un complexe protéique appelé protéasome qui déplie la protéine et la scinde 

en petits peptides. Cette voie est ATP-dépendante.  

 

Figure 8 : dégradation des protéines par le protéasome (4) 
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La seconde voie est la voie lysosomale, calcium-dépendante et qui ne compte que pour 10 à 

20% de la protéolyse musculaire totale. Les lysosomes sont des organites intracellulaires 

particulièrement abondants dans le foie. Les protéines peuvent arriver dans le lysosome par 

endocytose ou par autophagie. Ce système utilise des protéases acides, les cathepsines.  

La troisième voie est celle de la dégradation des protéines par les caspases. Elles interviennent 

dans le mécanisme de l’apoptose (mort cellulaire). Cette voie va permettre d’éliminer les protéines 

en excès ou les éléments protéiques étrangers à l’organisme. Les caspases seront activées par 

différents facteurs pour aboutir à la protéolyse par une cascade de réactions.  

Ces mécanismes de dégradation sont soumis à des contrôles, qui sont encore mal connus, afin 

d’éviter une dégradation trop importante et indésirable des protéines. 

C. Métabolisme des acides aminés (13) 

1. Catabolisme des acides aminés  

Il ne s’agit pas ici de protéolyse mais de dégradation irréversible des acides aminés. 

Contrairement aux monomères des glucides et des lipides, les acides aminés en excès ne peuvent 

pas être stockés. Le catabolisme démarre par une désamination oxydative (figure 9) ou une 

transamination (figure 10) permettant la séparation de l’azote du squelette carboné.  

 

Figure 9 : désamination oxydative 
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Dans la désamination oxydative, le groupement amine donne naissance à une molécule 

d’ammoniaque (NH3) et est remplacé par un atome d’hydrogène provenant de l’eau pour former 

un acide cétonique.  

 

Figure 10 : transamination 

Dans la transamination, il y a transfert du groupement amine d’un acide aminé vers un acide 

cétonique. Les réactions de transaminations se font par l’intermédiaire de transaminases dont les 

plus actives sont l’ALAT (alanine aminotransférase) et l’ASAT (aspartate aminotransférase)  L’acide 

cétonique qui reçoit le groupement amine devient un acide aminé.  

L’ammoniaque synthétisé au cours de la désamination oxydative pourrait s’avérer très 

toxique pour les cellules s’il s’accumulait. Il est transféré sur le glutamate avec formation de 

glutamine et sur l’urée au niveau hépatique. L’urée est relativement atoxique et est le principal 

produit de dégradation azoté qui ira dans le sang puis les urines par excrétion rénale.  

Le devenir des radicaux oxydés diffère selon les organes et selon l’acide aminé : ils peuvent 

redonner un acide aminé identique ou un acide aminé non essentiel via les amino-transférases ou 

ils peuvent être irréversiblement détruits et fournir de l’énergie  

2. Devenir du squelette carboné  

Après le départ du groupe -aminé, les 20 acides aminés,  retrouvés dans les protéines, libèrent 

chacun l’-cétoacide (squelette carboné) correspondant. La dégradation des 20 squelettes carbonés 
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(figure 11) conduit à la formation de sept composés : -cétoglutarate, oxaloacétate, fumarate, 

acétoacétyl-CoA, succinyl-CoA, pyruvate et acétyl-CoA. Ils rentrent dans le métabolisme 

intermédiaire pour la production de l’énergie ou pour la synthèse des glucides ou des lipides. 

Suivant le devenir des squelettes carbonés, on classe les acides aminés en trois groupes : les acides 

aminés glucoformateurs (alanine, asparagine, aspartate, glutamate, glutamine, proline, glycine, 

sérine, cystéine, arginine, histidine, méthionine, thréonine et valine), les acides aminés cétogènes 

(leucine et lysine) et les acides aminés à la fois glucoformateurs et cétogènes (tyrosine, 

phénylalanine, tryptophane et isoleucine). 

  

Figure 11 : les squelettes carbonés de plusieurs AA entrent dans le cycle de Krebs par différentes voies (10) 

3. Synthèse de novo des acides aminés  

On vient de voir précédemment qu’il était possible pour le squelette carboné de retrouver une 

fonction amine (NH2) et donc de « synthétiser » un nouvel acide aminé.   
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La distinction des acides aminés en indispensables et non indispensables provient de la capacité 

de l’organisme à synthétiser ou non leur radical carboné à partir de précurseurs métaboliques tels 

que le glucose ou d’autres acides aminés. Ces voies ne sont pas toujours présentes dans tous les 

tissus.  

Pour donner quelques exemples, l’arginine est produite dans le rein à partir de la citrulline et 

d’un donneur d’azote (glutamate ou aspartate) ; la citrulline provient de l’alimentation ou est 

produite dans le foie ou le rein à partir de la glutamine. La tyrosine est produite dans le foie à partir 

de la phénylalanine Du fait, lors de certaines situations pathologiques, par exemple en cas de 

phénylcétonurie (trouble du métabolisme de la phénylalanine, qui induit une accumulation toxique 

de celle-ci et nécessite son éviction de l’alimentation), la tyrosine ne peut plus être synthétisée et 

devient essentielle (14).  

Plusieurs voies peuvent exister pour un acide aminé donné. En outre, il est généralement admis 

que les acides aminés non indispensables jouent un rôle dans le recyclage des acides aminés 

indispensables, à l’exception de la lysine et la thréonine, en permettant leur régénération à partir de 

leur acide cétonique par transamination. 

4. Acides aminés précurseurs de composés actifs  

Des quantités non négligeables d’acides aminés possèdent des activités physiologiques 

spécifiques ou sont utilisées comme précurseurs pour la synthèse de composés tels que le 

glutathion, la carnitine, la créatine, la carnosine, la taurine, le monoxyde d’azote, les polyamines, les 

bases puriques et pyrimidiques et de nombreux neuromédiateurs (5) (tableau 1). 

Acides aminés précurseurs Dérivés 

Méthionine Créatine, carnitine, choline, adrénaline 

Cystéine Glutathion, taurine, sels biliaires 
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Phénylalanine/tyrosine Hormones thyroïdiennes, catécholamines, neurotransmetteurs, 

mélanine 

Tryptophane Sérotonine, mélatonine 

Glutamate Neurotransmetteurs, glutathion 

Aspartate Nucléotides 

Glycine Nucléotides, créatine, glutathion, sels biliaires 

Lysine Carnitine 

Arginine Créatine, urée, monoxyde d’azote, polyamines 

Histidine Histamine, carnosine 

Tableau 1 : les acides aminés comme précurseurs de composés azotés 

D. Régulation du métabolisme protéique (11) 

On peut distinguer deux modes de régulation : la régulation hormonale et la régulation 

nutritionnelle. Cependant, ces deux modes de régulation sont simultanés et agissent en synergie 

lors de la prise alimentaire.  

1. Régulation hormonale (15,16) 

Les hormones peuvent être anabolisantes (favorisant le gain musculaire) ou catabolisantes 

(favorisant la perte musculaire).  

L’insuline, l’hormone de croissance (GH pour Growth Hormone), les androgènes et les 

catécholamines sont des hormones anabolisantes. Elles peuvent être utilisées de façon illégale dans 

les milieux sportifs pour augmenter la masse musculaire. 

L’insuline, protéine constituée de 51 AA et sécrétée par les cellules  du pancréas, stimule les 

étapes de transcription et de traduction, notamment au niveau musculaire ; elle diminue en parallèle 

la protéolyse musculaire.  
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L’hormone de croissance est une hormone peptidique produite et sécrétée principalement par 

l’antéhypophyse selon un mode pulsatile avec des pics de nuit après l’endormissement et des pics 

de jour spontanés ou favorisés par différents stimulus (stress, alimentation…). Sa production est 

plus élevée chez l’enfant et diminue avec l’âge. Elle est anabolisante par un effet stimulant de la 

synthèse protéique agissant directement et par l’intermédiaire des facteurs de croissance (« Insulin-

like Growth Factor-1 » ou IGF-1) (17).  

Les androgènes ont comme chef de file la testostérone. L’effet anabolisant de la testostérone 

sur le muscle s’exerce de deux manières. Tout d’abord, elle peut s’exercer de manière directe avec 

une meilleure incorporation des acides aminés et la synthèse des protéines contractiles ou non. Elle 

peut également s’exercer de manière indirecte avec une interaction avec le système IGF-1 ou en 

inhibant le gène de la myostatine, qui est régulateur de la croissance musculaire, ou par une action 

anti-glucocorticoïde. 

Les catécholamines (noradrénaline et adrénaline) ont longtemps été classées parmi les 

hormones catabolisantes mais il est bien démontré aujourd’hui que ces dernières sont anabolisantes 

vis-à-vis du métabolisme protéique en réduisant la protéolyse ou bien en augmentant la synthèse 

protéique. 

Les glucocorticoïdes (cortisol) et les cytokines (TNF, interleukines) ont une action catabolisante 

par augmentation de la protéolyse musculaire et par inhibition de la traduction des protéines. On 

retrouve par exemple une fonte protéique lors des hypercorticismes (maladie de Cushing) ou des 

traitements par glucocorticoïdes au long cours. 

Pour finir, à l’inverse de l’insuline, le glucagon a un effet catabolisant en augmentant la capture 

des acides aminés par les hépatocytes, ce qui favorise la néoglucogenèse à partir des acides aminés.  

Les hormones thyroïdiennes ont une action complexe. Un excès ou un déficit en hormone 

thyroïdienne a un impact négatif sur la performance à l’exercice. Un état d’euthyroïdie est 
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indispensable. Une hyperthyroïdie va plutôt provoquer une fonte musculaire et une hypothyroïdie 

s’accompagne d’une diminution du débit sanguin et du transfert de l’oxygène aux muscles 

squelettiques.  

2. Régulation nutritionnelle  

En période post-prandiale, l’apport alimentaire fournit une quantité important d’acides aminés 

et de substrats énergétiques (glucose, acide gras…) favorables à la protéosynthèse. Ce contexte 

d’hyperglycémie est de plus, favorable à la sécrétion d’insuline, hormone stimulant l’entrée des 

acides aminés dans les cellules.  
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III. Besoins et consommations  

A. Le bilan azoté  

Le bilan azoté est la différence entre les apports alimentaires en protéines et l’élimination 

des déchets azotés (par les urines, les fèces, la sueur). La réalisation du bilan azoté est délicate en 

pratique car on doit tenir compte de l’azote urinaire (le recueil des urines doit donc être méticuleux), 

la quantification des apports, l’excrétion azotée fécale et les autres pertes azotées (sueurs, 

phanères…). 

Ce bilan doit rester positif pour éviter l’utilisation excessive des réserves en acides aminés 

de l’organisme (dont les constituants musculaires). Il n’est équilibré qu’à la condition de satisfaire à 

la fois les besoins en acides aminés indispensables et en azote total. Le besoin en protéines est 

généralement assimilé à l’apport minimum en protéines de bonne qualité qui assure l’équilibre du 

bilan azoté.  

Au repos, le bilan protéique est négatif car en l’absence d’apports azotés, seuls les acides 

aminés dérivés de la protéolyse sont réutilisés pour les synthèses protéiques. Ce bilan est en 

revanche positivé dès que la disponibilité en acides aminés augmente, après leur administration soit 

par voie veineuse, soit par voie orale (18).  

B. Les besoins  

Le besoin nutritionnel en protéines est la quantité minimale de protéines qui doit être 

régulièrement consommée pour assurer l’entretien, le fonctionnement métabolique et 

physiologique de façon générale pour garantir la santé d’un individu bien portant (10).  

Le besoin en acides aminés est également à prendre en compte. Si un acide aminé essentiel a 

un apport nul ou faible, alors le bilan azoté sera négatif et les besoins ne seront pas couverts. Il est 
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donc important de varier les sources d’aliments afin de couvrir la totalité des besoins (que ce soit 

en acides aminés ou en protéines).  

L’apport nutritionnel conseillé (ANC) en protéines diffère selon les personnes : enfants, 

adultes, femmes enceintes, personnes âgées : chacun à des besoins différents. Chez un homme 

sédentaire en bonne santé, les besoins sont estimés à 0,6 à 0,8 grammes de protéines par kg de 

poids de corps (10,21) en accord avec les recommandations nord-américaines (22) et 

internationales (23). D’après les données de l’enquête INCA1 (24), l’apport protéique est en 

moyenne de 1,4g/kg/j. Les besoins sont donc largement couverts dans les pays développés. Les 

protéines doivent représenter entre 11 et 15% de la ration journalière mais en réalité elles 

représentent 17% (1,2). 

A la différence de l’adulte sédentaire qui cherche juste à maintenir l’équilibre de son bilan 

azoté, l’objectif du sportif est de gagner de la force et de la masse musculaire et également 

d’optimiser sa récupération (25). Pour cela, il doit rendre son bilan azoté positif. Ainsi, en plus de 

combler ses apports en protéines et les fonctions vitales qui en découlent, il doit en consommer 

plus pour que le surplus puisse être utilisé lors de la croissance musculaire. De plus, l’entraînement 

physique risque d’induire une augmentation de la sécrétion  des hormones qui dégradent les fibres 

musculaires. Il crée aussi une inflammation générant des cytokines qui s’attaquent aux muscles et 

aux tendons. Ces facteurs vont continuer à dégrader les protéines durant de longues heures après 

l’effort. Enfin, les pertes en acides aminés aussi bien urinaires que sudorales sont augmentées par 

l’exercice (26). Ainsi, selon plusieurs études, la quantité idéale de protéines est d’environ 1,6 

grammes par kilo de poids corporel et par jour soit 20 à 25% des apports journaliers totaux (27–

32). Certains auteurs conseillent même 2 à 3 g/kg/j pour les sportifs de force mais des apports 

supérieurs (à partir de 3,5 g/kg/j) ne présentent aucun bénéfice, le surplus étant transformé en 

résidu graisseux lors du catabolisme protéique. Les périodes d’apport protéique important ne 
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doivent pas être trop prolongées (6 mois par an) et les deux tiers de l’apport doivent être réalisés 

par une alimentation équilibrée, le dernier tiers peut être apporté par des suppléments.   
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IV. Les sources de protéines  

On distingue deux sources principales de protéines : les protéines d’origine animale et les 

protéines d’origine végétale (tableau 2). 

Les protéines d’origine animale proviennent des viandes, des poissons, des œufs, des produits 

laitiers. Les protéines d’origine végétale proviennent quant à elles des céréales, des oléagineux et 

des légumineuses : cacahuètes, amandes, pistaches, tofu, haricots, lentilles… Les protéines 

d’origine animale sont relativement riches en acides aminés indispensables et ont une meilleure 

digestibilité que les protéines d’origine végétale. Les protéines issues du végétal sont souvent dites 

de moins bonne qualité car elles sont moins riches en certains acides aminés essentiels (la lysine 

pour les céréales, et les acides aminés soufrés pour les légumineuses).  Il est ainsi important de 

varier les sources de protéines afin d’avoir un apport le plus diversifié et complet possible. 

Aliment Quantité de protéines pour 100g 

Steak haché 5% de matière grasse 25,5g 

Saumon cuit à la vapeur 20,8g 

Cabillaud 23,1g 

Jambon 20,3g 

Escalope de dinde 24,6g 

Œuf cru 12,7g 

Tofu 9,9g 

Escalope végétale ou steak à base de soja 15,5g 

Lentilles vertes cuites 10g 

Amandes 25g 

Quinoa cru 14g 

Tableau 2 : teneur en protéines de certains aliments (33) 
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V. La qualité des protéines 

La détermination de l'efficacité d'une protéine se fait en déterminant sa qualité et sa digestibilité 

(tableau 3). La qualité fait référence à la disponibilité des acides aminés qu'elle fournit, et la 

digestibilité considère la meilleure façon d'utiliser la protéine. 

1. La valeur biologique et l’indice chimique  

La valeur biologique et l’indice chimique expriment le pourcentage d’acides aminés par gramme 

de protéine alimentaire qui sera utilisé pour la synthèse protéique de l’organisme. Il s’agit du rapport 

le plus faible entre la quantité de chaque acide aminé essentiel présent dans la protéine analysée par 

rapport à une protéine de référence. L’échelle s’étend de 0 à 100 ; 100 définissant la meilleure qualité 

de la protéine. L’œuf est l’aliment qui fournit le mélange optimal en acides aminés essentiels. Les 

sources végétales ont des valeurs biologiques plus faibles car elles ne contiennent pas tous les acides 

aminés essentiels. Pour le calcul, il faut disposer de l’aminogramme de la protéine afin d’y trouver 

l’acide aminé limitant.  

La valeur biologique ne prend pas en considération plusieurs facteurs clés qui influencent la 

digestion des protéines et l'interaction avec d'autres aliments avant l'absorption. 

2. Digestibilité et vitesse de biodisponibilité (tableau 3) 

L’indice de digestibilité correspond à l’indice chimique de l’AA le plus limitant corrigé par la 

digestibilité de la protéine (lait de vache ou œuf : 100% ; pois : 70% ; blé : 34%) (34). On le nomme 

PDCAAS (protein digestibility-corrected amino acid score) ou SCCD (score chimique corrigé de 

digestibilité).  

Type de 

protéine 

Ratio 

d’efficacité des 

protéines 

Valeur 

biologique 

Utilisation 

nette de 

protéines 

SCCD 

Bœuf 2,9 80 73 0,92 



 

43 
 

Caséine 2,5 77 76 1,00 

Œuf 3,9 100 94 1,00 

Lait 2,5 91 82 1,00 

Protéine de 

soja 

2,2 74 61 1,00 

Gluten de blé 0,8 64 67 0,25 

Protéine de 

lactosérum 

3,2 104 92 1,00 

Tableau 3 : classement de qualité des protéines (35,36) 
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VI. Les dangers d’une consommation en excès de protéines 

Les conséquences physiologiques à moyen et long termes d'une augmentation de l’apport en 

protéines sont encore mal connues. D'une part, les études expérimentales qui portent sur l'ingestion 

chronique d'un régime à teneur élevée en protéines sont en général d'une durée limitée et ne 

permettent pas de se prononcer sur les effets à très long terme de régimes riches en protéines. 

D'autre part, les facteurs de confusion dans les études épidémiologiques en limitent l’interprétation 

et la mise en évidence de certains liens de causalité. 

Il est également important de distinguer un régime hyper protéiné et un apport excessif en 

protéine (> 3g/kg/jour). Le rapport de l’AFSSA (Agence Française de Sécurité Sanitaire des 

Aliments) (10) avait conclu qu’il n’y avait pas d’éléments montrant un risque sanitaire lié à des 

apports élevés, jusqu’à 3 fois l’ANC. Par ailleurs, le rapport de l’IOM (Institute Of Medecine) (23) 

a proposé une limite haute de protéines à 35 % de l’AET (Apport Energétique Total), en l’absence 

de risques avérés des régimes hyperprotéiques chez l’adulte en bonne santé. 

A. Le déséquilibre acido-basique 

Le pH sanguin physiologique est compris entre 7,35 et 7,45. Toute variation en dessous de 7,35 

traduit une augmentation de l’acidité du milieu et on parle alors d’acidose ; alors qu’une que des 

valeurs supérieures à 7,45 correspondent à une alcalose. Les aliments ont une influence sur 

l’équilibre acido-basique. On peut évaluer le degré acidifiant ou alcalinisant et donc leur impact sur 

l’organisme grâce à l’indice PRAL (Potential Renal Acid Loading) (figure 12). En pratique, plus la 

valeur de l’aliment est négative, plus celui-ci est alcalinisant ; et inversement, plus elle est positive, 

plus celui-ci est acidifiant. Un état d’acidose engendre une baisse des performances et l’apparition 

de blessures osseuses ou musculo-tendineuses (tendinites par exemple). Afin d’éviter les variations 

de l’équilibre acido-basique, il est recommandé d’associer des produits animaux (plutôt acidifiants) 

et des aliments sources de potassium (généralement alcalinisants) tels que les fruits et légumes ou 
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des aliments neutres sur le plan acido-basique tels que le lait (exemples : melon/jambon, 

charcuterie/pomme de terre). 

 

Figure 12 : les aliments et leur indice PRAL (37) 

B. Les troubles osseux et de l’homéostasie calcique 

Les régimes riches en protéines sont associés à une augmentation de l'excrétion urinaire de 

calcium. Les acides aminés à base de soufre (retrouvés dans les protéines animales principalement) 

sont une cause d’hypercalciurie. Le mécanisme derrière cela est probablement lié à l'augmentation 

de la sécrétion d'acide due à la consommation élevée de protéines. Si les reins sont incapables 

d'amortir les niveaux élevés d'acide endogène, d'autres systèmes physiologiques devront 

compenser, comme les os. Le calcium (substance alcaline) est libéré des os pour amortir les niveaux 

d'acide élevés et rétablir l'équilibre acide-base. 

Cependant, cette perte est compensée par une augmentation de l’absorption du calcium par 

l’intestin (38) et ainsi les variations de la charge acide n’influenceraient pas la balance calcique. Au 

contraire un apport bas en protéines (moins de 0,8 g/kg) est associé à une mauvaise absorption du 

calcium (39). Chez les personnes âgées, l’augmentation de l’apport en protéine d’origine animale se 

traduit par une hausse du niveau de l’IGF-1, hormone favorable au renforcement osseux. Cette 
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augmentation de l’IGF pourrait expliquer l’impact favorable des protéines sur l’homéostasie 

osseuse (39,40). Chez des femmes jeunes ayant une consommation de calcium satisfaisante et 

suivant un programme de musculation, un apport protéique de 2,4g/kg de poids corporel durant 

10 jours n’induit aucun effet délétère sur l’intégrité osseuse (41) . 

C. Les troubles de la fonction hépatique 

Le foie peut se retrouver agresser car il devra oxyder un fort taux de protéines. En effet, à partir 

d’un seuil, les protéines ne serviront plus aux synthèses mais seront oxydées en urée puis éliminées. 

Le foie a pour mission de transformer l’ammoniaque (produit toxique du catabolisme protéique) 

en urée dans le but que celle-ci soit  excrétée par la fonction rénale via le flux sanguin après filtration. 

Cette action peut à terme fatiguer la capacité d’épuration du foie. Cependant aucune preuve 

scientifique ne vient étayer cette affirmation.  

D. Les troubles de la fonction rénale 

L’une des croyances populaires les plus connues à propos des protéines est celle concernant le 

risque pour les reins. En effet, la majeure partie des études mentionnant un risque, ont été effectuées 

chez des animaux ou chez des patients atteints d’une pathologie rénale. De ce fait, il est impossible 

d’extrapoler ces résultats à des individus en bonne santé́ ne souffrant d’aucune pathologie rénale. De 

plus, cette croyance prend son origine de pratiques révolues actuellement, utilisant des anciens 

régimes hyper protéinés associés à un apport hydrique limité sur des périodes longues.  

Les fonctions principales des reins sont l’élimination des déchets issus des divers métabolismes, 

l’élimination d’éventuelles substances toxiques et le maintien de l’équilibre hydroélectrolytique. La 

consommation de protéines engendrent des déchets : urée, acide urique, créatinine. Ainsi, une 

consommation excessive de protéines augmentera ces déchets et donc leur élimination par le rein. 

L’apport hydrique devra être important afin de diluer les déchets métaboliques pour en faciliter 

l'élimination. 
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Les quelques cas recensés d’apports protéiques associés à des dysfonctionnements rénaux 

mettent en jeu des facteurs indirects comme des prédispositions génétiques, le manque d’apport 

hydrique, une diminution d’apport des autres macronutriments. 

Par exemple, dans une étude sur des culturistes consommant un régime riche en protéines (2,8 

g/kg), aucun changement négatif n'a été observé dans les tests explorant la fonction rénale (42). 

De nombreuses études confirment ces données (43,44). Cependant, chez les personnes ayant une 

maladie rénale existante, il est recommandé de limiter l’ apport en protéines (0,8 g/kg/j). 

 

Pour prévenir certains de ces troubles, des régulateurs de pH peuvent être utilisés 

préventivement (par exemple les sels de citrates pour les sportifs sujets aux calculs rénaux). En 

règle générale, plus l’apport en protéines est important, plus la consommation d’eau doit l’être aussi. 
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Chez l’Homme, on distingue trois types de tissus musculaires (figure 13) en fonction de leurs 

structures, de leurs propriétés contractiles et de leurs mécanismes de contrôle : le muscle lisse, le 

muscle strié squelettique, et le muscle strié cardiaque. 

 

Figure 13: les trois types de tissus musculaires (16) 

Le muscle strié squelettique est un muscle fixé directement aux os du squelette et son rôle est 

à la fois de maintenir la posture et de déplacer les membres en se contractant. Le muscle strié 

cardiaque est le muscle du cœur, et le muscle lisse est le muscle qui tapisse les vaisseaux sanguins 

et les organes creux de l’organisme. L’ensemble de ces trois types de muscles représente environ 

50% du poids du corps et la plus grosse partie est constituée par les muscles squelettiques (environ 

40% du poids total du corps). 

Nous aborderons ici les muscles que nous contrôlons consciemment et que les sportifs 

cherchent à travailler et améliorer : les muscles squelettiques. Le corps humain contient plus de 600 

muscles squelettiques. Ils peuvent être subdivisés en différents groupes suivant leur typologie : les 

muscles longs (exemples : biceps brachial, quadriceps fémoral), les muscles plats (exemples : le 

grand pectoral, le muscle droit de l’abdomen), les muscles courts (exemple : le court adducteur), les 

muscles circulaires (exemples : les muscles orbiculaires).   
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I. Organisation des muscles striés squelettiques 

Les muscles squelettiques (figure 14) sont fixés sur les os par l’intermédiaire de faisceaux 

de fibres de collagène, les tendons. Certains tendons sont très longs, avec leur site d’insertion sur 

l’os situé très à distance de l’extrémité du muscle.  

Le terme muscle fait référence à plusieurs faisceaux musculaires qui se divisent eux-mêmes 

en plusieurs fibres musculaires. Les fibres musculaires sont attachées ensembles par une couche de 

tissu conjonctif appelé épimysium. Contrairement à la majorité des cellules de l’organisme, la cellule 

musculaire appelée myocyte possède plusieurs noyaux. Une fibre musculaire est constituée de 

plusieurs myofibrilles. Dans ces myofibrilles (figure 15), on retrouve de nombreux filaments fins et 

épais qui donnent l’aspect strié aux muscles squelettiques. Les filaments fins et épais de chaque 

myofibrille se disposent de façon répétitive sur toute la longueur. Une unité unique de cette 

structure répétitive est appelée sarcomère. Le sarcomère est l’unité fondamentale contractile. Les 

filaments épais sont constitués pratiquement exclusivement de la protéine myosine et les filaments 

fins sont essentiellement constitués de la protéine actine ainsi que de deux autres protéines, la 

troponine et la tropomyosine. Ces protéines jouent un rôle important dans la régulation de la 

contraction.  

En microscopie électronique, on peut voir l’organisation très spécifique des sarcomères qui 

se décline en deux types de bandes : les bandes sombres appelées A et les bandes claires appelées 

I. Les bandes A sont constituées des filaments épais et fins et contiennent en leur centre une bande 

plus claire appelée la bande H qui est elle-même interrompue par une ligne sombre et étroite 

appelée bande M. Les bandes I contiennent uniquement les parties des filaments fins et chaque 

bande est divisée par une ligne caractéristique appelée strie Z.  

L’espace entre les filaments fins et épais qui s’entremêlent est occupé par des projections 

appelées ponts transversaux. Ce sont des parties des molécules de myosine qui s’étendent vers les 
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filaments fins. Pendant la contraction musculaire, les ponts transversaux entrent au contact des 

filaments fins sur lesquels ils exercent une force. 

 

Figure 14 : structure de base d'un muscle squelettique (16) 

 

Figure 15 : structure d'une myofibrille (12) 
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II. Les fibres musculaires 

Chez l’Homme, les fibres musculaires ne sont pas toutes identiques au sein d’un même muscle. 

Le muscle n’est donc pas un tissu homogène puisqu’il est constitué de fibres dont les propriétés 

mécaniques, enzymatiques et énergétiques sont différentes. On distingue trois principaux types de 

fibres (tableau 4). 

Les fibres musculaires de type I sont des fibres rouges de petite taille. Elles possèdent un réseau 

capillaire très dense. Elles sont riches en mitochondries, qui correspondent aux « centrales 

énergétiques » de l’organisme. Elles ont une activité tonique de petite puissance mais pour une 

longue durée, elles se contractent donc lentement mais sont très résistantes à la fatigue. Elles sont 

principalement sollicitées pour un métabolisme aérobie oxydatif et sont donc nommées fibres 

oxydatives ou « fibres de l’endurance » : elles sont ainsi adaptées aux efforts longs et en condition 

aérobie tels que le marathon, ou le ski de fond. 

Les fibres musculaires de type IIa sont des fibres de couleur et de taille intermédiaires. Elles 

ont une activité tonico-phasique, ce qui leur permet de se contracter rapidement et d’être résistantes 

à la fatigue. Elles présentent une bonne capacité anaérobie et aérobie, elles sont donc 

communément appelées fibres intermédiaires. 

Les fibres musculaires de type IIb sont des fibres blanches et de grande taille. Elles sont 

caractérisées par une activité physique de grande puissance mais de courte durée, elles se 

contractent donc très rapidement mais sont également très fatigables. Elles sont riches en glycogène 

mais pauvre en mitochondries, elles seront principalement sollicitées pour un métabolisme 

anaérobie et sont donc nommées fibres glycolytiques. Ces fibres à contraction rapide sont adaptées 

aux efforts brefs et intenses, en anaérobie, tels que le sprint ou l’haltérophilie. 

La répartition des différents types de fibres est génétiquement définie. Cependant, il est possible 

avec un entraînement spécifique de voir apparaître des modifications dans la structure musculaire. 

L’exercice aérobie qui est de faible intensité mais de durée prolongée (l’endurance par exemple) 



 

53 
 

provoque une augmentation du nombre de mitochondrie dans les fibres ainsi qu’une augmentation 

du nombre de capillaires autour de ces fibres. Inversement, un exercice anaérobie de durée brève 

mais d’intensité forte (le culturisme par exemple), provoque une augmentation du diamètre de ces 

fibres (hypertrophie) ainsi qu’une augmentation de l’activité glycolytique.  

 

 Type I Type IIa Type IIb 

Vitesse de 

contraction 

Lente Rapide Rapide  

Résistance à la 

fatigue 

Elevée Modérée Faible  

Fibres actives dans 

les efforts 

Endurance Puissants, prolongés Explosifs  

Capacité à utiliser 

les graisses 

Elevée Intermédiaire Très faible 

Capacité à utiliser 

les sucres 

Faible Intermédiaire Elevée 

Réserve d’énergie 

principale 

Triglycérides Créatine et glycogène Créatine et glycogène  

Tableau 4 : Principales caractéristiques des fibres musculaires 
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III. La contraction musculaire (45–47) 

La contraction musculaire est le résultat de la transformation d’énergie chimique en énergie 

mécanique. Une cascade d’évènements partant d’un potentiel d’action permet la contraction 

musculaire. 

La première étape correspond à l’excitation musculaire induite par l’arrivée du message nerveux 

sur la fibre. La membrane nerveuse va alors se dépolariser induisant l’ouverture de canaux calciques 

voltages-dépendants. Le flux de calcium à l’intérieur de la terminaison axonale déclenche la 

libération de l’acétylcholine dans la fente synaptique. L’acétylcholine diffuse dans cette fente et va 

se lier à des récepteurs spécifiques situés au niveau de la membrane post-synaptique. Cette fixation 

augmente la perméabilité aux ions sodium (Na+) et potassium (K+). L’ouverture avec l’entrée des 

ions sodium entraîne la dépolarisation locale de la membrane post-synaptique musculaire. Le 

potentiel de plaque excitateur ainsi généré va provoquer la naissance d’une vague de dépolarisation 

propagée sur tout le sarcolemme (membrane plasmique musculaire) correspondant à un potentiel 

d’action musculaire (figure 16).  

 

Figure 16 : évènements survenant à la jonction neuromusculaire et aboutissant à un potentiel d'action dans la 

membrane plasmatique de la fibre musculaire (12) 
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Le calcium (Ca2+) présent au niveau du réticulum sarcoplasmique va alors être libéré dans le 

cytoplasme cellulaire. C’est l’étape du couplage excitation-contraction qui correspond à l'ensemble 

des phénomènes permettant de transformer le signal nerveux en un signal intracellulaire vers les 

fibres contractiles. 

Vient ensuite l’étape de la contraction musculaire proprement dite. Le calcium libéré du 

réticulum sarcoplasmique se fixe sur le système troponine-tropomyosine. Alors que celui-ci 

empêche habituellement l'interaction entre l’actine et la myosine, l'arrivée du calcium lui fait perdre 

son pouvoir inhibiteur (figure 17). 

 

Figure 17 : Activation du cycle des ponts transversaux par le calcium (12) 

Au repos, l’actine et la myosine sont non liées et la myosine est couplée à une molécule d’ADP 

et du phosphate inorganique (Pi).  Après démasquage des sites de liaison de la myosine portés par 

l’actine en présence de calcium, les têtes de myosine vont se lier à l’actine. Le départ du phosphate 

inorganique, puis de l’ADP, va stabiliser la liaison actine-myosine et entraîner un changement de 

conformation de la myosine. L’angle que fait la tête de myosine avec la queue allongée va diminuer 

de 90° à 45°. Myosine et actine étant liées, ce changement de conformation va entraîner un 

mouvement relatif entre filaments fins et filaments épais. La configuration obtenue, stable en 
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absence d’ATP, est appelée configuration rigor car elle est à l’origine de la rigidité cadavérique (rigor 

mortis). La liaison d’une molécule d’ATP sur la tête de myosine entraîne la dissociation de la liaison 

actine-myosine. Enfin l’hydrolyse de cet ATP en ADP + Pi entraîne un changement de 

conformation de la myosine : l’angle formé par la tête et la queue de myosine revient à sa valeur 

initiale (figure 18).  

 

Figure 18 : représentations chimique et mécanique des quatre étapes d’un cycle de pont transversal (12) 

Ce phénomène dure tant que la contraction de calcium est suffisante pour inhiber le système 

troponine-tropomyosine. Lorsque la stimulation nerveuse s'arrête le calcium est re-pompé vers le 

réticulum sarcoplasmique, le système troponine-tropomyosine reprend son pouvoir inhibiteur. 

L'actine et la myosine restent alors séparées. C’est l’étape de repos. Il faudra attendre l'arrivée d'un 

nouveau potentiel d'action que la fibre musculaire puisse à nouveau se contracter.  
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IV. L’ATP : monnaie d’échange énergétique 

Toute fonction biologique implique la consommation d’énergie. Dans notre organisme, c’est la 

transformation de l’adénosine triphosphate (ATP) qui fournit l’énergie nécessaire. Le muscle est le 

plus grand consommateur/transformateur d’ATP de l’organisme.  

A. Définition et rôles  

L’adénosine triphosphate (ATP) (figure 19) est constituée d’une molécule d’adénosine, 

contenant un groupement ribose associé à un groupement adénine, le tout étant lié à trois 

groupements phosphates constitués d’atome de phosphore et d’oxygène. 

 

Figure 19 : la molécule d'ATP 

La dégradation de l’ATP par l’action de l’ATPase se résume ainsi : ATP → ADP + Pi + énergie.  

Quand une liaison phosphate se brise, elle libère de l’énergie utilisée pour la production d’une 

force et d’un mouvement (comme au cours de la contraction musculaire), le transport actif de 

molécules à travers des membranes, la synthèse de molécules organiques utilisées dans les structures 

et le fonctionnement cellulaire.  

Par exemple, les fonctions de l’ATP dans la contraction du muscle squelettique sont les 

suivantes:  

• L’hydrolyse de l’ATP par la myosine active les ponts transversaux, ce qui procure l’énergie 

pour le développement de la force. 
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• La fixation de l’ATP sur la myosine dissocie les ponts transversaux liés à l’actine, les ponts 

pouvant alors répéter leur cycle d’activité 

• L’hydrolyse de l’ATP par la Ca2+-ATPase du réticulum sarcoplasmique fournit l’énergie 

pour le transport actif des ions calcium dans le réticulum, ce qui abaisse la concentration 

du calcium cytosolique à ses valeurs précédent sa libération, achevant ainsi la contraction 

et permettant la relaxation de la fibre musculaire  

Les cellules consomment de l’ATP non pour stocker l’énergie mais pour la transférer : l’ATP 

est une molécule transporteuse d’énergie qui transfère des quantités relativement minimes d’énergie 

des molécules énergétiques vers les processus cellulaires nécessitant de l’énergie. 

B. Régulation  

La concentration d’ATP reste constante au sein de la fibre musculaire, même lors d’un exercice 

musculaire intense, il n’y a pas de constitution de réserves en ATP au repos ou lors de la 

récupération. 

L’organisme possède des réserves limitées en ATP dans le muscle (5mmol/kg de muscle) et 

dont la disponibilité n’excède pas quelques secondes (2 à 4 secondes). L’ATP est stockée en faible 

quantité puisqu’il s’agit d’une molécule très lourde (la masse d’ATP nécessaire pour boucler un 

marathon représenterait environ 80 kg, ce n’est donc pas possible de transporter sa masse 

corporelle ainsi que les 80 kg nécessaires pour avoir assez d’énergie). Les stocks doivent donc être 

renouvelés rapidement si l’effort est prolongé et ainsi fournir l’énergie chimique nécessaire aux 

fibres musculaires. 

Cette molécule d’ATP est produite dans l’organisme par trois voies énergétiques différentes en 

utilisant les substrats énergétiques contenus dans nos aliments (glucides, lipides et protéines). Ces 

voies se mettent en place successivement selon la durée et l’intensité de l’effort : la voie anaérobie 

alactique, la voie anaérobie lactique, la voie aérobie (figure 20) (tableau 5).  
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Figure 20 : les trois sources de production d'ATP au cours de la contraction musculaire (12) 

 Voie anaérobie 

alactique 

Voie anaérobie 

lactique 

Voie aérobie 

alactique 

Molécules utilisées Créatine phosphate Glucose Glucose, lipides, 

(protéines) 

Délai d’apparition 

lors d’un effort 

Immédiat 20 secondes après le 

début de l’effort 

2 à 3 minutes après le 

début de l’effort 

Puissance  Très élevée 

(explosivité) 

Elevée Plus faible (fonction 

du VO2 max) 

Durée d’utilisation 20 secondes 2 minutes Dépendant de la 

personne et son 

entraînement 

Facteurs limitant la 

production 

d’énergie 

Epuisement des 

réserves de créatine 

phosphate 

Production de 

lactates, acidification 

Stock de glycogène, 

VO2 max, thermolyse 

Tableau 5 : les trois filières permettant la production de l'énergie 
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V. Les filières énergétiques 

A. Voie anaérobie alactique 

Cette voie est utilisée lors des exercices brefs et intenses (sprint, haltérophilie, saut, lancer) qui 

se déroulent sans oxygène (anaérobie) et sans production d’acide lactique (alactique). Cette filière 

est également appelée la filière créatine phosphate puisqu’elle utilise les réserves locales de créatine 

phosphate. En effet, les cellules musculaires disposent de faibles réserves en ATP, mais 

d'importantes réserves en adénosine diphosphate (ADP) et en phosphocréatine (PC). 

La réaction est la suivante : sous l’action d’une enzyme appelée créatine kinase, la molécule de 

créatine phosphate se dissocie en créatine et en phosphate. Cette réaction libère de l’énergie qui est 

utilisée pour resynthétiser l’ATP à partir de l’ADP + P (figure 21).  

 

Figure 21 : réaction de la phosphocréatine produisant de l'énergie (8) 

Dans ce cas, l'ATP est très rapidement resynthétisé puisqu'une seule réaction est nécessaire 

pour transférer l'énergie. C'est la raison pour laquelle cette filière est utilisée en début d'exercice 

quand les besoins énergétiques sont très importants et immédiats. C'est également la raison pour 

laquelle la puissance dégagée par cette filière énergétique est très importante.   
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Par contre, la quantité totale de molécules d'ATP resynthétisées est très faible : il n'y a qu'une 

seule molécule d'ATP resynthétisée à partir d'une molécule de créatine phosphate. Si on est donc 

capable de développer une très grande puissance grâce à cette filière, elle ne nous permet pas de 

maintenir l'intensité très longtemps. 

B. Voie anaérobie lactique 

Cette voie prend la relève de la filière alactique pour les exercices de courte durée (quelques 

minutes) et de grande intensité. Cette voie n’a pas besoin d’oxygène (anaérobie) pour métaboliser 

le glycogène musculaire dans la voie de glycolyse mais elle produit de l’acide lactique. Elle permet 

les efforts pendant 2 à 3 minutes. Pendant cette phase, les muscles accumulent du lactate et des 

protons qui contribuent à l’apparition d’une fatigue musculaire.   

Dans le muscle, le glucose est stocké sous forme de glycogène. La glycolyse (figure 22)  consiste 

en 10 réactions enzymatiques qui convertissent une molécule de glucose à 6 carbones en deux 

molécules à 3 carbones (pyruvate). Afin d’amorcer la réaction, le glucose a besoin d’un ATP alors 

que le glycogène se transforme préalablement en glucose-1-phosphate et se dégrade en glucose-6-

phosphate sans apport d’ATP. Le gain net au cours de ces réactions est de 3 molécules d’ATP pour 

une molécule de glycogène hydrolysée ou 2 molécules ATP pour une molécule de glucose 

hydrolysée. Cette réaction aboutit à la formation d’acide pyruvique qui en l’absence d’oxygène se 

dégrade en acide lactique alors libéré sous forme de lactate.  
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Figure 22 : les différentes réactions biochimiques lors de la glycolyse (8) 

La capacité de cette filière est donc plus importante car d’une part on a la production de deux 

molécules d’ATP à partir d’une molécule de substrat, et d’autre part, le stock de glucose et de 

glycogène utilisable par le muscle est beaucoup plus important que le stock de créatine phosphate. 

En revanche, 10 réactions étant nécessaires pour la synthèse, la puissance sera donc beaucoup plus 

faible que la filière créatine phosphate. 



 

63 
 

C. Voie anaérobie  

Cette voie est utilisée pour les exercices prolongés ou d’endurance et est mise en jeu dès le 

début d’un exercice musculaire. Elle peut être efficace pendant plusieurs heures, voire plusieurs 

jours dans le cadre des efforts d’ultra endurance. On l’appelle aérobie car elle utilise l’oxygène au 

sein de la mitochondrie. On l’appelle donc également filière mitochondriale.  

1. Catabolisme des hydrates de carbone 

Lors du métabolisme des glucides, la glycolyse joue un rôle à la fois dans la production aérobie 

et anaérobie de l’ATP. En elle-même la glycolyse est identique, seule la destinée du produit final, 

l’acide pyruvique est différente. En présence d’oxygène, l’acide pyruvique est converti en acétyl-

Coenzyme A (acétyl-CoA). Une fois formé, l’acétyl-CoA entre dans le cycle de Krebs (figure 23) 

pour y subir une série de réactions qui permet son oxydation complète. A la sortie du cycle, deux 

molécules d’ATP ont été formées et le substrat (le glucide) a été dégradé en hydrogène et dioxyde 

de carbone (CO2). 
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Figure 23 : le cycle de Krebs (16) 

Afin d’éviter l’accumulation des ions hydrogènes et une acidification du milieu intracellulaire, 

le cycle de Krebs est couplé à une série de réactions appelée chaîne de transport des électrons. Les 

ions hydrogènes sont combinés à deux coenzymes : le Nicotinamide Adénine Dinucléotide (NAD) 

et le Flavine Adénine Dinucléotide (FAD). Ils vont les transporter vers la chaîne de transport des 

électrons où ils sont divisés en protons et électrons (figure 24). Les électrons libérés fournissent 

l’énergie nécessaire à la phosphorylation de l’ADP en ATP. Ce processus est appelé 

phosphorylation oxydative. 
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Figure 24 : schéma général de l'oxydation d'atomes d'hydrogène qui s'accompagne d'un transport d'électrons (8) 

Le bilan énergétique de ces réactions permet une production nette soit de 36 molécules d’ATP 

pour un glucose libre, soit de 37 molécules d’ATP pour un glucose provenant de l’hydrolyse du 

glycogène (figure 25). 

 

Figure 25 : bilan de la production d’ATP lors de l’oxydation d’une molécule de glucose (8) 
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2. Catabolisme des lipides 

Parmi les lipides, seuls les triglycérides permettent de délivrer de l’énergie. La majeure partie 

des triglycérides est stockée dans le tissu adipeux, le muscle et le foie. Pour être utilisé comme 

source d’énergie, un triglycéride doit être dégradé en ses composés fondamentaux : une molécule 

de glycérol et trois molécules d’acides gras libres. Il s’agit du processus de lipolyse fonctionnant 

grâce à l’action d’enzymes : les lipases. Une fois libérés du glycérol, les acides gras libres passent 

dans la circulation sanguine et pénètrent dans la fibre musculaire, par diffusion, où ils seront 

dégradés par des enzymes au sein de la mitochondrie. Ce processus est la -oxydation aboutissant 

à la production d’acétyl-CoA qui entre ensuite dans le cycle de Krebs pour y subir une série de 

dégradation, puis la chaîne de transport des électrons effectue le même processus utilisé pour les 

hydrates de carbone pour fournir l’ATP. 

Ainsi, l’énergie totale produite par le catabolisme lipidique est : 19 molécules d’ATP par 

molécule de glycérol ainsi que 147 molécules d’ATP pour un acide gras à 18 carbones. Etant donné 

que chaque molécule de triglycéride contient 3 molécules d’acide gras, leur dégradation permet de 

synthétiser 441 molécules d’ATP (147x3) ; et si on ajoute les 19 molécules d’ATP de la dégradation 

du glycérol, on obtient 460 molécules d’ATP (figure 26). 
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Figure 26 : bilan de la production d’ATP lors du catabolisme d’une molécule de triglycéride 

3. Catabolisme des protéines   

Au cours du catabolisme, les protéines sont tout d’abord dégradées en acides aminés. Puis, au 

niveau du foie, les acides aminés perdent leur groupement azoté (désamination) et forme de l’urée. 

Les composés désaminés pourront être utilisés pour former des glucides ou des lipides, ou encore 

être métabolisés pour fournir de l’énergie. Le muscle squelettique contient également les enzymes 

capables de transférer la fonction amine des acides aminés vers d’autres composés au cours d’un 

processus appelé transamination. Dans ce cas, le squelette carboné produit à partir des acides 

aminés donneurs peut être directement utilisé par le muscle à des fins énergétiques.  
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Le phénomène d’oxydation des protéines est d’autant plus sollicité que l’intensité et la durée de 

l’exercice augmentent. La disponibilité en substrats énergétiques glucidiques joue un rôle 

puisqu’une fois les réserves glycogéniques épuisées, le catabolisme protéique augmente. Les sportifs 

suivant régulièrement un entraînement éprouvant doivent maintenir leurs réserves protéiques à un 

niveau optimal.  
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LA COMPLEMENTATION 
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I. Les compléments alimentaires : définition et 

règlementation 

Jusqu’en 2002, la seule obligation était une demande d’autorisation par le fabricant auprès de la 

Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes 

(DGCCRF) pour valider les allégations et la composition scientifique du produit. En cas d’absence 

de réponse de la part de la DGCCRF dans les deux mois suivant la demande, la mise sur le marché 

de nouveaux produits se faisait automatiquement. De plus, si les composants existaient déjà sur le 

marché, aucune opposition à leur commercialisation n’était possible. Seul un contrôle a posteriori 

pouvait être effectué par la DGCCRF en cas de doute. Face à l’explosion du marché des 

compléments alimentaires et l’engouement croissant des consommateurs, de nouveaux produits 

sont apparus sur le marché de manière désordonnée. 

A. La directive européenne 2002/46/CE 

Depuis 2002, la publication de la Directive 2002/46/CE (48) a fourni, aux compléments 

alimentaires, un cadre réglementaire propre qui leur confère un véritable statut et de fait une 

reconnaissance européenne. 

Ce texte donne la définition suivante pour les compléments alimentaires : « des denrées 

alimentaires  dont le but est de compléter le régime alimentaire normal et qui constituent une source 

concentrée de nutriments ou d’autres substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique seuls 

ou combinés. Ils sont commercialisés sous forme de doses, à savoir les formes de présentation 

telles que les gélules, les pastilles, les comprimés, les pilules et autres formes similaires, ainsi que les 

sachets de poudre, les ampoules de liquide, les flacons munis d’un compte-goutte et les autres 

formes analogues de préparations liquides ou en poudre destinées à être prises en unités mesurées 

de faible quantité ». 
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B. La transposition en droit français 

Cette directive a été transposée en droit français par le décret n°2006-352 du 20 mars 2006 

(modifié par le décret n°2011-329 du 25 mars 2011) (49) relatif aux compléments alimentaires. Ce 

décret prévoit une notification obligatoire à la DGCCRF des compléments alimentaires 

préalablement à leur mise sur le marché, un étiquetage spécifique, des listes positives de plantes et 

d’autres substances utilisables dans les compléments alimentaires ainsi que les doses journalières 

maximales pour les nutriments. 

Les compléments alimentaires au sens réglementaires du terme (selon la directive précitée) ne 

sont pas considérés comme des médicaments et ne nécessitent pas d’Autorisation de Mise sur le 

Marché (AMM). 

C. Les allégations 

Les allégations portées par les compléments alimentaires relèvent du Règlement CE 

n°1924/2006 du Parlement européen et du Conseil qui définit la notion d’allégation de santé, créée 

les différentes catégories d’allégations et qui précise les modalités de demande et d’évaluation des 

demandes. 

Une allégation est dite : 

• Nutritionnelle si elle affirme, suggère ou implique qu’une denrée alimentaire possède des 

propriétés nutritionnelles bénéfiques particulières   

o Par exemple : « riche en oméga 3 » ou « pauvre teneur en sel » 

• De santé si elle affirme, suggère ou implique l’existence d’une relation entre un nutriment 

ou un aliment et l’état de santé 

o Elle peut revendiquer la diminution d’un facteur de risque : « les oméga 3 réduisent 

les risques cardio-vasculaires » 
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L’EFSA (European Food Safety Authority) (50) est chargée de vérifier le bien-fondé 

scientifique des demandes d’allégations. Ces informations sont ensuite utilisées comme fondement 

scientifique par la Commission européenne et les Etats membres pour décider s’ils autorisent ou 

non l’utilisation de ces allégations. 

Les allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires sont disponibles 

sur un registre (51) et la Commission le met à jour si nécessaire, notamment lors de l’adoption de 

décisions de l’Union européenne aux demandes d’allégation ou aux modification des conditions 

d’utilisation et de restrictions. 

A l’heure actuelle, les conditions prévues par le règlement européen sur les allégations 

nutritionnelles et de santé (Règlement (CE) n°1924/2006, 2006) sont les suivantes (10) :  

• « Source de protéines » : une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est une source 

de protéines ou toute autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le 

consommateur, ne peut être faite que si 12 % au moins de la valeur énergétique de la denrée 

alimentaire sont produits par des protéines.  

• « Riche en protéines » : une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est riche en 

protéines ou toute autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, 

ne peut être faite que si 20 % au moins de la valeur énergétique de la denrée alimentaire 

sont produits par des protéines.  

• « Enrichi en (nom du nutriment) » : une allégation affirmant que la teneur en un ou 

plusieurs nutriments, autres que des vitamines ou des substances minérales, a été 

augmentée, ou toute autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le 

consommateur, ne peut être faite que si le produit remplit les conditions applicables à 

l'allégation "source de" et si l'augmentation de cette teneur est d'au moins 30 % par rapport 

à un produit similaire.  



 

73 
 

• « Réduit en (nom du nutriment) » : une allégation affirmant que la teneur en un ou plusieurs 

nutriments a été réduite, ou toute autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le 

consommateur, ne peut être faite que si la réduction de cette teneur est d'au moins 30 % 

par rapport à un produit similaire, sauf s'il s'agit de micronutriments pour lesquels une 

différence de 10 % par rapport aux valeurs de référence fixées par la directive 90/496/CEE 

est admissible et pour le sodium ou l'équivalent en sel, pour lesquels une différence de 25 

% est admissible. » 

D. Un engagement qualité  

Alors qu’aujourd’hui bon nombre des produits alimentaires franchissent régulièrement les 

frontières nationales, des normes internationales sont indispensables pour garantir la sécurité des 

chaînes mondiales d’approvisionnement en denrées alimentaires (52). 

1. La norme AFNOR NF 94-001 

En France, le risque de consommer un complément alimentaire contenant un produit interdit 

est faible mais bien réel (53). Depuis 2012, il existe la norme AFNOR (Association Française de 

Normalisation) NF 94-001 (figure 27) intitulée « prévention du dopage dans le sport – 

Compléments alimentaires et autres denrées alimentaires destinées aux sportifs – Bonnes pratiques 

de développement et de fabrication visant l’absence de substances dopantes ». Elle permet de 

certifier de l’absence de substance interdite (notamment celles répertoriées chaque année par 

l’agence mondiale antidopage) dans les compléments alimentaires ou autres denrées destinées aux 

sportifs (54).  
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Figure 27 : logo de la norme AFNOR NF 94-001 

2. Les autres certifications  

Il existe également des labels comme le label SPORT Protect (55) (figure 28) qui garantit 

de manière tierce et indépendante la conformité des produits avec la norme antidopage NF 94-

001. La labellisation couvre ainsi toutes les étapes de production du produit : 

approvisionnement en matières premières, fabrication, transformation, conditionnement, 

stockage, expédition.  

On le retrouve par exemple sur certains produits du laboratoire Nutergia. 

 

Figure 28 : logo du label Sport Protect 

Les laboratoires peuvent demander d’autres certifications comme par exemple la 

certification ISO 22000 qui atteste que l’organisme est conforme aux exigences de la norme 

ISO 22000 qui portent sur le système de management de la sécurité des denrées alimentaires. 



 

75 
 

Cette norme a pour objectif d’harmoniser au niveau mondial les exigences en matière de gestion 

de la sécurité des denrées alimentaires pour les organisations de la chaîne alimentaire (56,57). 

Les laboratoires INELDEA, produisant les produits STC nutrition sont certifiés ISO 22000 

(figure 29). 

 

Figure 29 : le logo de la certification ISO (58) 

3. Le dispositif de nutrivigilance  

Pour renforcer ce cadre législatif, dans une optique de nutrivigilance (59), l’ANSES (Agence 

Nationale de Sécurité de l’alimentation, de l’environnement et du travail) améliore la sécurité du 

consommateur en identifiant rapidement d’éventuels effets indésirables liés la consommation des 

compléments alimentaires, avec des missions d'expertise, de surveillance épidémiologique, d'alerte et 

de conseil scientifique et technique. Il est possible de déclarer tout effet indésirable sur le site de 

l’ANSES, mais seuls les professionnels de santé sont habilités à le faire. 

4. L’Agence Mondiale Antidopage et la lutte contre le dopage  

Chaque année, l’Agence Mondiale Antidopage (l’AMA), reprise par l’Agence Française de Lutte 

contre le Dopage, établit une liste claire des molécules dopantes et de leur interdiction d’utilisation 

soit en permanence, soit en compétition ou soit dans certains sports uniquement (60). 

Toujours dans cette optique d’engagement dans la lutte contre le dopage, qui est d’ailleurs l’une 

des missions du pharmacien, une convention a été signée en 2015 entre l’Ordre des Pharmaciens 

et le ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports. Celle-ci concerne plus particulièrement la 
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prévention du dopage lié à l’usage de compléments alimentaires chez le sportif amateur ou 

professionnel. En février 2016, le comité d’éducation sanitaire et sociale de la pharmacie française 

(Cespharm) qui a pour vocation d’aider les pharmaciens à s’impliquer dans la  prévention, 

l’éducation pour la santé et l’éducation thérapeutique du patient,  a alors lancé une grande campagne 

d’information et de sensibilisation sur ce thème au sein du réseau officinal en proposant sur son 

site une affiche d’information, une brochure destinée aux sportifs et un document d’information 

professionnelle (61) (annexe 1).  
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Du grec « ergon » (énergie) et « genos » (origine), les aides ergogéniques regroupent à la fois les 

stratégies de préparation physique et psychologique, les aides matérielles, pharmacologiques 

dopantes et nutritionnelles qui permettent d’augmenter la capacité physique, les performances 

sportives et la réponse à l’entraînement. 

Seules les protéines et la créatine possèdent des allégations validées par l’EFSA quant à l’activité 

physique. Ainsi, les fabricants peuvent utiliser les allégations suivantes pour les protéines : elles « 

contribuent au maintien de la masse musculaire » et « à augmenter la masse musculaire ». Quant à 

la créatine, les fabricants ont l’autorisation d’arguer qu’elle contribue à « augmenter les 

performances physiques lors d’efforts courts, intenses et répétés, si et seulement si la dose 

journalière recommandée est de trois grammes de créatine » (50).  

De nombreuses études existent pour chacun des compléments alimentaires, cependant les 

résultats sont très différents et il est ainsi difficile de se positionner. Nous allons tout de même faire 

une présentation des produits retrouvés sur le marché avec leur(s) potentiel(s) effet(s). 
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II. Les différents types de protéines 

Ces suppléments se présentent le plus souvent sous forme de poudre à laquelle on ajoute de 

l’eau ou du lait par exemple. Il est recommandé de satisfaire les apports en protéines pour 2/3 par 

l’alimentation et pour le tiers restant par des suppléments. L’objectif est de compléter les repas mais 

en aucun cas ils ne doivent substituer ceux-ci.  

Le lait est composé à 80% de caséine et à 20% de lactosérum.  

A. La whey protéine 

La whey protéine est un mélange de protéines extraites du lactosérum. Le lactosérum,  

également appelé « petit-lait », est composé majoritairement (à plus de 90%) d’eau, de sels minéraux, 

de sucre, de protéines et de très peu de matière grasse (62) Les protéines en poudre sont fabriquées 

par déshydratation du lait puis extraction des glucides et des lipides à différents degrés afin d’avoir 

un ratio en protéines le plus important possible. 

1. Description et caractéristiques 

La whey peut être obtenue à partir de deux matières premières différentes :  

• La whey fromagère : c’est la plus couramment utilisée, elle a l’avantage d’avoir un prix bas. 

Elle est dérivée de déchets issus de la production du fromage. En effet, lors de la fabrication 

du fromage, le lait est caillé après avoir été pasteurisé. On se retrouve alors avec deux 

composants : « la caillé » qui est le produit solide qui va servir à la fabrication du fromage 

et « le lactosérum » qui correspond à la partie liquide jaune-verdâtre. C’est de ce dernier que 

seront fabriquées les poudres de whey protéine d’origine fromagère. Malheureusement, 

lorsque des bactéries et de la présure de caillette de veau ont été ajoutées au lait pour le faire 

fermenter puis cailler, les acides aminés ont subi une double dégradation.  

• La whey laitière : à côté de cette origine fromagère, il existe des whey issues de protéines 

laitières : ce sont les protéines dites natives. Elles sont directement issues du lait (de vache 
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en général), sans passer les étapes de confection du fromage. Le niveau de dégradation des 

acides aminés est donc moindre mais le prix est plus élevé. Elles sont mentionnées sur les 

étiquettes comme étant des whey bioactives ou natives. Cependant, il faudra veiller à ce que 

la whey soit non-dénaturée. En effet, pour extraire les protéines, le lait devra subir des 

transformations mécaniques et chimiques. Pour éviter la dénaturation, il faudra que la 

pasteurisation soit faite « à froid » (70°C) puis que l’extraction soit la moins agressive 

possible (filtration ou microfiltration). 

Au niveau de l’étiquetage, la différence est assez subtile. Si rien n’est spécifié sur l’étiquette ou 

si on retrouve « protéines de lactosérum » ou « issu du lait », alors il s’agit très d’une whey 

fromagère. L’origine laitière étant un argument de qualité, il est mis en avant par les industriels qui 

mentionnent « protéines de lait ».  

L’intérêt de la whey pour les sportifs s’explique par ses propriétés intéressantes : haute valeur 

biologique, aminogramme complet et rapidité d’assimilation (63). Elle est riche en cystéine (2,45g 

pour 100g de protéines), en acides aminés branchés (BCAA) (surtout en leucine) mais pauvre en 

arginine et glutamine.  

La whey est dite à assimilation rapide : la diffusion importante et rapide d’acides aminés aux 

muscles (idéalement dans l’heure qui suit la pratique sportive) active l’anabolisme et donc la 

reconstruction musculaire ainsi que la récupération (64,65). 

2. Les différentes formes de whey 

En fonction du processus de fabrication, que la whey soit fromagère ou laitière, on obtient 

différents types de whey :  

• Le concentré de whey : c’est la forme la plus simple et la moins onéreuse. Il est produit par 

filtration chimique, ce qui dénature en partie les protéines. Il contient autour de 80% de 

protéines sur un extrait sec, le reste étant constitué de glucides et lipides. On retrouve 
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cependant une proportion importante de lactose susceptible d’engendrer des troubles 

digestifs. 

• L’isolat de whey : il s’agit d’une whey plus filtrée et qui contient une proportion plus 

importante de protéines et moins importante de lactose. La protéine est ainsi plus 

rapidement digérée et les acides aminés atteignent donc plus rapidement la circulation 

générale.  

• L’hydrolysat de whey : il s’agit d’une forme partiellement digérée de protéines grâce à des 

enzymes. Le goût est assez mauvais (et est donc masqué par des arômes artificiels) et le prix 

est plus élevé. Du fait de la pré-digestion des protéines, les hydrolysats sont plus rapidement 

assimilés par l’organisme. 

3. Comparatif des whey protéines 

Dans le tableau comparatif suivant (tableau 6), j’ai décidé de prendre l’exemple de deux marques 

disponibles en officine (et dans d’autres points de vente) mais il existe de nombreuses autres 

marques disponibles sur internet ou à l’officine. Nous remarquons que l’origine de la whey n’est 

pas clairement indiquée la plupart du temps. Pourtant cette connaissance est très importante car, 

comme vu précédemment, elle donne un premier avis sur la qualité de la poudre. La grande majorité 

des protéines en poudre vendues sont souvent d’origine fromagère. Concernant le prix, la marque 

Eafit est plus chère alors que la qualité n’est pas la meilleure. 

 

 

 

 

 



 

81 
 

Whey protéines Descriptions Prix 

 

Elle mélange les trois formes : 

concentrat (42,7%), isolat (36,2%) 

et hydrolysat (10%) de protéines de 

lactosérum. L’origine n’étant pas 

précisée, il s’agit d’une whey 

d’origine fromagère. 

On retrouve 76g de protéines pour 

100g 

35,87€ le 

kg 

 

Elle contient uniquement de l’isolat 

de protéines de lactosérum. 

L’origine n’étant pas précisée, il 

s’agit d’une whey d’origine 

fromagère. 

On retrouve 81g de protéines pour 

100g 

43,87€ le 

kg 



 

82 
 

 

Le laboratoire Eric Favre 

commercialise deux types de whey 

isolat : l’une d’origine fromagère et 

l’une d’origine laitière (native). 

La première contient 25,4g de 

protéines pour 30g (soit 84,7g pour 

100g). 

La seconde contient 24,4g de 

protéines pour 30g (soit 81,3g pour 

100g). 

On pourrait croire que la première 

est meilleure étant donnée qu’elle 

contient plus de protéines, mais 

pourtant comme vu 

précédemment, l’origine fromagère 

dénature les protéines et donc leur 

assimilation sera moindre 

 

30,95€ le 

kg 

 

36,45€ le 

kg 

Tableau 6 : tableau comparatif des whey protéines (66,67) 

B. La caséine 

1. Description et caractéristiques 

Il s’agit de la principale protéine issue du lait. Elle est très riche en acide glutamique et en 

tyrosine, mais elle est peu riche en arginine et cystéine.  

Elle est classée parmi les protéines lentes et son assimilation se fait pendant plusieurs heures 

(figure 30). Elle a la faculté de coaguler. Ainsi, lors de la digestion, ce processus va ralentir 
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l’absorption des protéines (68). Du fait de cette différence d’assimilation, le niveau plasmatique en 

acides aminés après la prise de whey est beaucoup plus élevé ainsi l’anabolisme protéique est stimulé 

tandis que la caséine, du fait de sa digestion plus lente, ne produit qu’un effet modeste sur 

l’anabolisme mais en revanche elle va permettre de freiner la dégradation des protéines et s’opposer 

ainsi aux processus cataboliques physiologiques de l’organisme (69). C’est pour cette raison que la 

whey est à prendre durant la journée tandis que la prise de caséine se fait le soir avant le coucher 

pour freiner le phénomène catabolique nocturne.  

 

Figure 30 : vitesses d'assimilation des protéines de lait et des acides aminés (70) 

Cependant, une protéine dite « rapide » peut devenir « lente » car la vitesse de la vidange 

gastrique est un paramètre que nous pouvons influencer (ajout de fibres ou de lipides qui 

ralentissent la vidange gastrique par exemple).  
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2. Les différentes formes de caséine 

• La caséinate de calcium/sodium/magnésium : il s’agit de la forme la moins coûteuse. Du 

fait de son processus d’extraction, les acides aminés présents sont moins bien assimilés. On 

ne la trouve pratiquement plus sur le marché. 

• La caséine micellaire ou protéine totale de lait : les acides aminés sont beaucoup plus faciles 

à assimiler et la durée d’action est prolongée. Il s’agit de la forme la plus couramment trouvé 

sur le marché.  

• Les hydrolysats de caséine : comme pour la whey, c’est la forme la plus coûteuse puisqu’il 

s’agit de caséine qui a été prédigéré grâce à des enzymes. De même, l’absorption se fait plus 

rapidement mais le goût est assez mauvais. 

Voici deux exemples de compléments de caséine en poudre des marques Eric Favre et STC 

nutrition (figure 31) : 

 

Figure 31 : exemple de caséine en poudre (71,72) 
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La marque Eric Favre propose une poudre avec uniquement de la caséine tandis que la marque 

STC nutrition propose un mélange de trois sources (caséine micellaire, caséinate et lactosérum). Le 

fait de combiner les différentes formes serait favorable à l’anabolisme produit par les protéines 

rapides (lactosérum) et l’action anti-catabolique de la caséine (73).  

C. Les autres protéines 

1. Les protéines d’œuf 

Avant l’arrivée de la whey, les protéines d’œuf représentaient la référence en matière de qualité 

biologique. Elles sont riches en acides aminés soufrés et en phénylalanine. Leur coût est élevé. 

Cependant, elles ne sont plus utilisées seules aujourd’hui car leur goût salé ne les rend pas agréable. 

Le blanc d’œuf liquide (figure 32) conserve cependant une certaine notoriété notamment pour les 

sportifs dont le système digestif ne tolère pas les protéines de lait. Il contient uniquement des 

protéines et permet de limiter l’ingestion de jaune d’œuf, plus riche en lipides.  

 

Figure 32 : exemple de produit de blanc d'œuf liquide (74) 
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2. Les protéines de soja 

A l’inverse des autres poudres protéinées, la protéine de soja est d’origine végétale ce qui fait 

d’elle la protéine de prédilection pour les sportifs végétariens ou végétaliens (figure 33). Elle est 

également utilisée par les personnes intolérantes au lactose.  

Le soja est une grande plante originaire d’Asie qui peut atteindre près de deux mètres de haut 

et qui produit un fruit en forme de causse dans lequel on retrouve des graines. Ce sont ces dernières 

qui seront utilisées pour la production des poudres à base de protéines de soja.  

La capacité anabolisante de ces protéines est néanmoins moins élevée que celle des protéines 

issues du lait (75). La prise de masse musculaire est donc moins conséquente mais les isoflavones 

du soja confèrent à ces produits des propriétés antioxydantes utiles à l’atténuation du catabolisme 

musculaire et à la récupération physique (76). Les propriétés oestrogéniques du soja protègeraient 

la masse maigre chez l’athlète féminine. En revanche, une utilisation importante et régulière de ces 

produits est déconseillée chez l’homme. 

 

Figure 33 : exemple de compléments de protéines de soja (77,78) 
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L’isolat est le produit protéique de soja le plus raffiné contenant la plus grande concentration 

de protéines.  

3. Les protéines végétales  

Pour les personnes ne souhaitant consommer ni des protéines d’origine animale, ni des 

protéines issues du soja, les marques ont développé des compléments avec des protéines végétales. 

Les sources de protéines sont alors variées : pois, riz, cranberry, spiruline par exemple (figure 34). 

 

Figure 34 : exemple de compléments avec des protéines végétales (79,80) 

4. Les gainers 

Les gainers ne sont pas à proprement parler des protéines mais ce sont des mélanges de 

protéines et de glucides, parfois de lipides, souvent agrémentés de vitamines et minéraux. Le but 

de ce type de produit est d’amener un nombre important de calories dans un objectif de prise de 

poids. Les gainers sont utiles pour les personnes ayant des difficultés à manger suffisamment pour 

atteindre leur objectif. Cependant ces produits sont rarement recommandables puisque leur teneur 
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en glucides est souvent très élevée et leur qualité médiocre. L’alternative consiste à fabriquer son 

propre gainer en achetant les protéines et les glucides séparément. 

Pour les sportifs d’endurance, l’association de glucides et protéines augmenterait les 

performances, protègerait l’intégrité musculaire et accélèrerait la récupération (81).  

Sur le site de la marque Eafit, on retrouve deux types de gainers (figure 35) : l’un avec une part 

importante de glucides (71g pour 100g donc 47g de sucres) et l’autre avec un ratio 

protéines/glucides équilibrés (41g pour 100g dont 5,9g de sucres). Chez des personnes ayant des 

difficultés à manger et à prendre du poids, ce genre de suppléments peut s’avérer utile mais pour 

les autres il faudra les utiliser avec prudence étant donné leur taux de sucres rapides. Si une personne 

a tendance à prendre facilement du poids, il faudrait éventuellement se tourner vers le second 

contenant moins de sucres.  

 

Figure 35 : exemple de gainers de la marque Eafit (82,83) 
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Pour faire son gainer soi-même, on peut par exemple mélanger des flocons d’avoine ou de la 

poudre d’avoine (source de glucides), de la whey protéine ou de la caséine (source de protéines), 

éventuellement du beurre de cacahouète (source de lipides), avec du lait et/ou de l’eau.  

D. Utilisations  

Le recours aux protéines au poudre provient de leur facilité de consommation : elle nécessite 

seulement la poudre et de l’eau ou du lait. Pour une personne n’ayant pas le temps de faire un repas 

après sa séance d’entraînement, cela peut donc être une alternative. 

Les capacités digestives ne permettent pas l’assimilation de plus de 20 à 30g de protéines par 

repas, d’où l’intérêt de fractionner ses repas (65). L’avantage de fractionner les repas est également 

l’apport constant d’acides aminés nécessaires pour l’anabolisme et la réparation tissulaire  

De plus, les suppléments protéiques sont pauvres en lipides et en glucides ce qui aura pour 

conséquence une prise de masse maigre en évitant les abus et les effets indésirables de certaines 

viandes. En effet, la viande rouge a été classé comme « probablement » cancérogène pour l’homme 

par le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) en 2015 . 
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III. Les acides aminés  

Les acides aminés participent au métabolisme énergétique lorsque la demande en énergie 

augmente en réponse à un exercice physique. Lors d’un exercice prolongé, le niveau d’oxydation 

des acides aminés sera conditionné par la disponibilité des autres substrats énergétiques et 

notamment les glucides (représentés par la disponibilité en glycogène) ; dans le cas contraire où les 

réserves glucidiques sont épuisées, la participation du métabolisme protéique sera augmentée, ce 

qui peut aboutir à une protéolyse musculaire. Un apport protéique alimentaire adapté est alors 

nécessaire pour combler ce risque de protéolyse. Le but de complémenter son alimentation par des 

acides aminés particuliers est de renforcer son alimentation de manière plus ciblée. 

A. Les acides aminés à chaînes ramifiées  

1. Présentation 

Trois acides aminés sont très importants chez le sportif de par leur forte concentration dans 

les muscles (plus de 30%). De plus, ce sont des acides aminés indispensables : ils ne peuvent pas 

être synthétisés par l’organisme et doivent donc être apportés par l’alimentation. Il s’agit des 

BCAA : Branches Chain Amino Acid (ou AACR pour Acides Aminés à Chaines Ramifiées) (figure 

36). On retrouve la leucine, l’isoleucine et la valine. La leucine aurait une action anabolique 

puissante, les deux autres acides aminés jouant un rôle synergique avec leucine (84–86). Le corps 

ne peut pas les produire, ils doivent donc être apportés par l’alimentation ou les compléments 

alimentaires. Ces acides aminés sont reconnus pour améliorer les performances, avoir des effets 

bénéfiques sur le muscle en diminuant les risques de dommages induits par l’exercice et favoriser 

la synthèse de protéines musculaires. 
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Figure 36 : structure des trois acides aminés à chaînes ramifiées 

2. Fonctions biologiques 

On peut distinguer quatre fonctions biologiques (figure 37) 

 

Figure 37 : résumé des effets potentiels attendus des BCAA (87) 

• Réduction de la fatigue périphérique 

Le métabolisme des trois acides ramifiés se localise principalement dans le tissu musculaire 

squelettique (figure 38), on y trouve l’ensemble des enzymes spécifiques à leur catabolisme. Il 

pourrait alors y avoir une diminution de l’utilisation du glycogène musculaire via les intermédiaires 

de leur métabolisme. 
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Figure 38 : catabolisme des acides aminés ramifiés au niveau musculaire (4) 

• Réduction de la fatigue centrale 

Ils amélioreraient également la récupération compte tenu de la compétition entre les BCAA et 

le tryptophane pour franchir la barrière hémato-encéphalique (BHE) (88,89). Le tryptophane étant 

le précurseur de la sérotonine (impliquée dans l’induction du sommeil, la réduction de l’excitabilité 

neuronale, la suppression de l’appétit), il serait à l’origine de l’apparition de la fatigue lors de son 

entrée dans le SNC (Système Nerveux Central). Lors d’exercices prolongés, les BCAA sont 

consommés par le muscle et le taux de tryptophane traversant la barrière hémato-encéphalique se 

retrouve augmenté. Ainsi, tout apport supplémentaire en BCAA permettrait de réduire cette entrée 

dans le système nerveux, donc la sensation de fatigue et par conséquent améliorer la performance 

physique. L’apport en petites quantités de BCAA dans les sports de longues durées (entre 1h30 et 

3h30), pourrait permettre d’augmenter les performances mentales, mais ces observations restent 

difficiles à confirmer étant donné la subjectivité interpersonnelle de perception de l’effort. 
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• Augmentation de la synthèse protéique musculaire  

La leucine est une molécule couramment appelée « molécule signal » qui agit sur l'activation de 

l'anabolisme musculaire à travers la voie mTOR (de l’anglais « mechanistic target of rapamycin »). 

Une concentration plus importante de leucine dans le sang provoquera une forte augmentation de 

la synthèse des protéines musculaires et une action directe sur l’initiation de la traduction (90–92). 

• Défenses immunitaires  

Les BCAA ont également un rôle dans les défenses immunitaires des athlètes via une action 

spécifique sur le métabolisme de la glutamine. En effet, il semblerait que la supplémentation en 

BCAA puisse limiter le déclin plasmatique en glutamine retrouvé au cours de l’effort de longue 

durée et modifier l’immunodépression induite par l’exercice (93–95). 

3. Exemples et utilisations  

Ainsi, les laboratoires commercialisent les BCAA en tant qu’agents impliqués dans la 

stimulation de la synthèse protéique, en leur attribuant un rôle dans la récupération, et dans 

l’amélioration des performances mentales au cours de l’effort. 

Sur le marché, on retrouve des BCAA 1.1.1, 2.1.1, 4.1.1, 8.1.1, 10.1.1 (figure 39). Ces chiffres 

représentent le ratio de chaque acide aminé : le premier chiffre représente la leucine, puis le 

deuxième pour l’isoleucine, puis le troisième pour la valine. Comme détaillé précédemment, la 

leucine est l’acide aminé le plus important, on le retrouve alors en proportion plus élevée. 

Les BCAA peuvent être consommés tout au long de la journée : avant 

l’entraînement (augmentation des réserves d’acides aminés de l’organisme), pendant 

l’entraînement (amélioration des performances, maintien d’une concentration sanguine en acides 

aminés élevée), après l’entraînement (récupération et reconstruction musculaire). Les 

recommandations sont de 10 grammes par jour.  
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Figure 39 : exemple de BCAA en gélule et en poudre (96,97) 

B. Le -hydroxy--méthylbutyrate (HMB) 

1. Présentation 

Le -hydroxy--méthylbutyrate (HMB) (figure 40), métabolite biologiquement actif provenant 

de la dégradation de la leucine, réduirait la perte en protéines à la suite d’un stress en inhibant le 

catabolisme des protéines (98). Environ 5% de la leucine que nous mangeons serait dégradée en 

HMB.  

 

Figure 40 : structure du HMB 

2. Fonctions biologiques 

Il semblerait que les effets bénéfiques potentiels de la leucine soient partiellement associés à sa 

bioconversion (transamination) musculaire en un métabolite hépatique spécifique : le HMB (99). 

En effet, selon plusieurs études, le HMB permettrait (avec un entraînement combiné) d’améliorer 
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la force musculaire, d’augmenter la proportion de masse maigre et aurait tendance à diminuer la 

masse grasse (100–102). Il induirait la synthèse de protéines via une activation de la voie de 

transduction mTOR intracellulaire, réduirait la dégradation des protéines via une atténuation du 

complexe enzymatique ubiquitine-protéasome et stimulerait la différentiation des cellules satellites 

(cellules souches musculaires) du muscle squelettique via une augmentation de l’expression du 

facteur de transcription MyoD, augmentant potentiellement in fine la capacité de régénération du 

muscle lésé. En outre, l’HMB pourrait stimuler l’axe GH/IGF-1 (103). Toutefois ces résultats 

restent controversés par d’autres recherches, et cela, au regard notamment d’une grande diversité 

de la population étudiée (entraînés vs non-entraînés, âge, type d’exercice, durée de l’entraînement, 

alimentation, sport pratiqué …) (104,105). Une méta-analyse publiée en 2015 (106), analysant les 

études publiées sur les quinze dernières années à propos de l’HMB et de son impact sur les 

performances sportives, montre une efficacité de la substance dans 12 études sur 13 et pour les 

sports de force dans 15 études sur 23.  

3. Exemples et utilisations  

L’organisme produit environ 0,2 à 0,4g de HMB suite à la dégradation de la leucine. Les doses 

recommandées sont de 1 à 3 grammes par jour (figure 41). 

  

Figure 41 : exemple de compléments de HMB (107,108) 
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C. La glutamine  

1. Présentation 

La glutamine (figure 42) est un acide aminé non essentiel, il est synthétisé par l’organisme. 

Cependant, chez le sportif qui s’entraîne régulièrement, la glutamine doit être considérée comme 

un acide aminé essentiel car la capacité du corps à la synthétiser est largement inférieure à la 

destruction provoquée par l’effort (109,110). Il s’agit de l’acide aminé le plus abondant de 

l’organisme (60% des acides aminés libres des muscles). Nos muscles sont responsables d’environ 

70% de notre synthèse totale de glutamine (les BCAA servent de précurseurs). Sa biosynthèse est 

possible à partir du glutamate et de l’ammoniac (NH3) grâce à la glutamine synthétase 

mitochondriale.  

 

Figure 42 : structure de la glutamine 

2. Fonctions biologiques 

• Défenses immunitaires 

La glutamine est un substrat énergétique important pour les cellules immunitaires, il s’agit d’un 

acide aminé majeur au cours des différentes étapes de la réponse immunitaire. Elle a un rôle de 

métabolite pour les cellules luttant contre les maladies, en particulier les lymphocytes et les 

macrophages. Une supplémentation en glutamine pourrait réduire la susceptibilité accrue aux 

infections (111–113).  

• Elimination de l’ammoniaque  
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L’ammoniaque est formé lors de la dégradation des acides aminés et est un produit toxique 

pour les cellules. Son élimination tissulaire s’effectue par l’intermédiaire d’une glutamine synthétase 

qui associe le NH3 au glutamate pour former la glutamine. 

• Récupération  

L’énergie nécessaire à un effort physique est fournie principalement sous forme de glucose aux 

muscles. Lorsque le glucose sanguin n’est plus présent en quantité suffisante, le foie fournit le 

glucose qu’il a stocké sous forme de glycogène. Lors de la récupération, la consommation de 

glutamine en concomitance avec une boisson sucrée (riche en glucose), permet de reconstituer plus 

rapidement le stock de glycogène hépatique (114). 

La glutamine exerce un effet régulateur sur le métabolisme protéique : elle a un effet anti-

catabolique. Elle peut par exemple s’opposer à la diminution de la synthèse protéique et à l’atrophie 

musculaire consécutives à l’utilisation répétée de glucocorticoïdes (115). 

Le taux plasmatique de glutamine peut également être un indicateur d'un état de 

surentraînement car il a été démontré que le surentraînement entraînait une diminution des taux 

plasmatiques de glutamine nécessitant une récupération prolongée (116).   

3. Exemples et utilisations  

Par voie orale, la glutamine est presque complètement détruite et ne parvient jamais aux 

muscles.  En effet, 90% de la glutamine absorbée est interceptée par l’intestin, le foie et les reins. 

Ainsi, bien que la glutamine ait pour effet théorique d’améliorer la récupération, en pratique il 

faudrait en consommer un grande quantité.   

Cependant, elle peut être  intéressante pour le bien être des intestins. En effet, elle va permettre 

d’entretenir les fonctions de la paroi intestinale et de la flore. Ainsi, elle peut être indiquée chez le 

sportif souffrant de troubles digestifs dans l’heure qui suit une séance, ceux-ci étant dus à une 

perméabilité digestive anormalement accentuée à l’effort. 
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Sur le marché, elle peut être retrouvée seule (figure 43) ou en mélange avec d’autres acides 

aminés et les fabricants recommandent une consommation de 5 à 10 grammes par jour. 

 

Figure 43 : exemple de complément de glutamine (117) 

D. L’arginine  

1. Présentation 

L’arginine (figure 44) est un acide aminé non essentiel car, chez le sujet sain, elle peut être 

synthétisée de novo en quantité suffisante par l’organisme. Cependant, les besoins peuvent dépasser 

les capacités de synthèse endogène dans certaines situations telles que la croissance ou les situations 

traumatiques (118). Ainsi chez le sportif, l’arginine est considérée comme semi-essentielle.  

L’arginine est synthétisée à partir de la citrulline, elle-même provenant de l’acide glutamique ou 

de la glutamine. La synthèse endogène d’arginine est principalement intestinale et rénale. 
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Figure 44 : structure de la L-arginine 

2. Fonctions biologiques 

L’arginine pourrait agir comme anti-fatigue en diminuant la production ou en accélérant 

l’évacuation de déchets métaboliques, comme l’ammoniaque via le cycle de l’urée, produits en 

surabondance lors d’un effort (119,120). 

L’arginine a un rôle dans la sécrétion de l’hormone de croissance (GH). Elle inhiberait la 

somatostatine (hormone inhibitrice du relargage de l’hormone de croissance) et entrainerait par 

conséquence une augmentation du taux de GH (121,122). 

L’arginine participe à la synthèse de la créatine en s’associant à la glycine et va donc accroître la 

force et la récupération.  

Enfin, son principal rôle est qu’elle va participer à la synthèse du monoxyde d’azote (NO) en 

servant de substrat à la NO-synthétase (123). Le NO va favoriser l’oxygénation des muscles en 

provoquant la vasodilatation des artères. Cet effet vasodilatateur augmente l’afflux sanguin (et donc 

l’afflux d’oxygène et de nutriments), donne un aspect congestionné au muscle (effet recherché par 

les sportifs), pourrait diminuer les dommages liés au stress oxydatif en diminuant la prolifération 

des cellules endothéliales et également diminuer la fréquence cardiaque au cours de l’effort (124).  

3. Exemples et utilisations  

L’arginine peut être commercialisée sous deux formes : la forme base ou la forme base associée 

à des groupements (comme par exemple à l’acide chlorhydrique formant ainsi le chlorhydrate 

d’arginine, ou à l’-cétoglutarate formant ainsi l’AAKG). L’effet indésirable le plus courant est 



 

100 
 

l’induction de troubles digestifs notamment si la prise est réalisée à jeun. La dose optimale se situe 

autour de 9 grammes par jour (125,126).  De par son effet vasodilatateur et donc hypotenseur, la 

prise d’arginine est contre-indiquée chez les personnes ayant des antécédents d’infarctus du 

myocarde et chez les personnes ayant des traitements antihypertenseurs et vasodilatateurs. 

Les sportifs peuvent l’utiliser en association avec la caféine par exemple pour un effet 

« booster » ou seule avant l’entraînement pour ressentir une meilleure congestion lors d’exercice de 

force (figure 45). 

Cependant, l’arginine subit une grande dégradation par le foie. Ainsi, il y aura une différence 

entre la quantité ingérée et la quantité réelle absorbée. Pour cette raison, on préfère la 

supplémentation de son précurseur : la citrulline. Cette dernière ne sera pas capturée par le foie et 

passera librement jusqu’aux reins où elle sera métabolisée en arginine.   

 

Figure 45 : exemples de compléments d’arginine (127,128) 
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E. La citrulline  

1. Présentation 

La citrulline (figure 46) est un acide aminé semi-essentiel non protéique. On dit que la citrulline 

est non  protéique car contrairement aux autres acides aminés classiques, la nourriture n’apporte 

pas de citrulline, il n’y a que la pastèque qui en apporte un peu. En conséquence, toute notre 

citrulline doit être synthétisée à partir de la destruction intestinale de divers autres acides aminés 

comme la glutamine et l’arginine. En contrepartie, au niveau des reins, la citrulline est massivement 

convertie en arginine (129).  

 

Figure 46 : la citrulline 

La citrulline est commercialisée sous 2 formes : la L-Citrulline qui est la forme la plus pure et 

le malate de citrulline qui combine deux acides aminées (la L-Citrulline et le DL-malate). Dans cette 

dernière, les proportions peuvent varier suivant les fabricants. 

2. Fonctions biologiques 

La citrulline est un précurseur important de la biosynthèse de l’arginine. Contrairement à 

l’arginine, elle n’est pas métabolisée par l’arginase intestinale et n’est pas extraite de la circulation 

sanguine systémique vers le foie pour être dégradée et éliminée (130). Elle augmente donc la 

concentration d’arginine plasmatique et ce sont les effets de cette dernière  qui seront donc mis à 

profit. 
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3. Exemples et utilisations  

La courte durée de vie de la citrulline dans le sang suggère qu’il faille utiliser cet acide aminé au 

moins 2 fois par jour (1,5 gramme le matin et le soir) afin d’obtenir une élévation constante de sa 

concentration dans le sang et en conséquence d’ augmenter la réponse anabolique à l’entraînement.  

On la retrouve peu seule dans un complément alimentaire, elle est souvent associée à d’autres 

acides aminés comme par exemple dans le « pré-work-out » du laboratoire Eric Favre (figure 47). 

Celui-ci associe de la citrulline, de la -alanine, de la créatine et d’autres éléments et clame de réduire 

ainsi la fatigue pour un meilleur entraînement.  

 

Figure 47 : Pré-work-out du laboratoire Eric Favre (131) 

F. L’alanine  

1. Présentation 

L’alanine est un acide aminé non indispensable. L’alanine joue un rôle-clé dans le cycle « 

glucose-alanine » (figure 48) entre les tissus, en particulier le muscle, siège de la dépense énergétique, 

et le foie, siège du stockage du glucose. Elle est synthétisée dans les cellules musculaires à partir du 

pyruvate (provenant du glucose) par le processus de transamination et à partir des acides aminés 
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branchés (valine, leucine, isoleucine).  Dans le foie, l’alanine est désaminée et se transforme en 

pyruvate. La néoglucogenèse transforme le squelette carboné restant en glucose qui est alors libéré 

dans la circulation sanguine afin d’être utilisé par la cellule musculaire.  

 

Figure 48 : le cycle glucose-alanine (8) 

L’alanine n’est pas utilisée en tant que telle comme complément alimentaire, c’est  la β-alanine 

qui joue ce rôle (figure 47). 

 

Figure 49 : structures de l' et la  alanine 

2. Fonctions biologiques 

La β-alanine est utilisée par les cellules pour synthétiser différentes protéines dont la carnosine, 

petite molécule protéique présente à des concentrations élevées au sein des cellules nerveuses et 

musculaires. La carnosine est constituée de β-alanine et histidine. Son pouvoir tampon permet de 
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neutraliser les ions H+ produits en grande quantité lors des exercices intenses induisant une acidose 

lactique (132).   

3. Exemples et utilisations  

Certains travaux rapportent que l’ingestion de β-alanine à raison de 3g/j pendant 4 semaines 

puis de 1,5g/j permet d’augmenter la concentration intramusculaire de carnosine et d’améliorer la 

performance lors d’exercices de haute intensité (133). En outre, l’association β-alanine et de 

bicarbonate pourrait avoir un effet synergique sur la performance lors d’exercice d’une heure et 

plus (134).  

La β-alanine peut donc être utilisée avant un entraînement seule ou dans un mélange comme 

on la retrouve dans le « pré-work-out » du laboratoire Eric Favre (figure 47). 

Les effets secondaires peuvent être l’apparition de paresthésies (fourmillements, picotements, 

engourdissements). 

G. La taurine 

1. Présentation 

La taurine (figure 50) est un dérivé d'acide aminé soufré synthétisé par l’organisme à partir de 

la méthionine et de la cystéine. Elle est également apportée par les aliments et se retrouve 

principalement dans la viande, les fruits de mer, le lait et les œufs mais est absente du monde 

végétal. Elle est non indispensable chez l’adulte mais est très abondante dans l’organisme. On la 

retrouve dans le muscle strié principalement (75% du total), le cerveau, le foie, les leucocytes, les 

plaquettes et la rétine (34,135). 
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Figure 50 : structure de la taurine 

Les boissons en contenant ont longtemps été interdites en France à cause de suspicions d’effets 

indésirables neurocomportementaux. C’est depuis 2008, avec l’autorisation de la commercialisation 

de Red Bull®, que l’utilisation de la taurine est finalement autorisée en France, puisqu’aucune 

nocivité n’a pu être prouvée.  

2. Fonctions biologiques 

La taurine n’entre pas dans la composition des protéines mais est douée de nombreuses 

propriétés :  

• Stabilisant des membranes des cellules (en facilitant le passage membranaire du sodium 

et du potassium) 

• Antioxydant : neutralisation des radicaux libres et des ions hypochloreux 

• Détoxifiant : elle conjugue les acides biliaires en vue de leur élimination et stimule la 

synthèse des acides biliaires 

• Osmorégulateur et contrôle des flux ioniques : maintien du volume cellulaire dans des 

limites physiologiques et du taux de calcium dans la cellule cardiaque 

• Hypoglycémiant avec sa capacité de fixation aux récepteurs cellulaires de l’insuline 

• Neuromodulateur : il s’agit d’un neuro-inhibiteur du type du GABA 

• Développement tissulaire : rôle dans le maintien de l’intégrité structurale et 

fonctionnelle des cônes photorécepteurs de la rétine 



 

106 
 

3. Exemples et utilisations  

La taurine est aujourd’hui retrouvée dans de nombreux compléments alimentaires et, pour les 

sportifs, elle entre dans la composition de boissons énergisantes qui permettraient, selon les 

laboratoires, d’améliorer les performances athlétiques (136). Cependant, il faudra être prudent 

puisque ces boissons contiennent souvent trop de caféine et de sucre et sont hypoglycémiantes. La 

dose de taurine peut être de 2 à 3 grammes par jour. 

La taurine a aussi des avantages dans la récupération par sa modulation des canaux ioniques, 

de l’excitabilité de la membrane musculaire et de la protection des cellules du stress oxydatif 

(137,138).  

H. La glycine  

1. Présentation 

La glycine (figure 51) est le seul acide aminé sans carbone asymétrique. Il s’agit d’un acide aminé 

non essentiel qui peut pourtant faire défaut chez les sportifs. Elle est synthétisé à partir de la sérine, 

de la thréonine, de la choline et de l’hydroxyproline via le métabolisme inter-organes impliquant 

principalement le foie et les reins (139).  

 

 

Figure 51 : structure de la glycine 

Du fait de l’omniprésence de cet acide aminé dans le collagène des muscles, des tendons, des 

ligaments et de la peau, une activité physique intense va accroître les besoins en glycine.  
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2. Fonctions biologiques 

La glycine est utilisée pour la biosynthèse du glutathion, de l'hème, de la créatine, des acides 

nucléiques et de l'acide urique. En outre, la glycine est un composant important des acides biliaires 

sécrétés dans la lumière de l'intestin grêle qui est nécessaire à la digestion des graisses alimentaires 

et à l'absorption des acides gras à longue chaîne. 

La glycine a un rôle important dans la régulation métabolique, les réactions antioxydantes et la 

fonction neurologique. Ainsi, ce nutriment a été utilisé pour : prévenir les lésions tissulaires, 

améliorer la capacité antioxydante, favoriser la synthèse des protéines et la cicatrisation des plaies, 

améliorer l'immunité et traiter les troubles métaboliques de l'obésité, du diabète, des maladies 

cardiovasculaires, des lésions d'ischémie-reperfusion, des cancers et de diverses maladies 

inflammatoires.  

3. Exemples et utilisations  

La glycine est utilisée principalement pour la récupération nerveuse, musculaire et tendineuse 

des sportifs (figure 52) (par exemple 3 grammes de glycine avant le coucher raccourcirait la durée 

d’endormissement (140,141)).  

 

Figure 52 : exemple de compléments de glycine (142) 



 

108 
 

I. La carnitine  

1. Présentation 

La L-carnitine (figure 52) est synthétisée par l’organisme à partir de deux AA essentiels que 

sont la méthionine et la lysine. La L-carnitine est la forme physiologique et active de la carnitine. 

Chez l’Homme, le foie et le cœur sont les principaux sites de synthèse. Cependant, environ la moitié 

de la quantité de L-carnitine entrant dans le pool de l’organisme provient des apports alimentaires 

(viandes rouges principalement). L’apport moyen se situe entre 50 mg et 1g par 24h, ce qui équilibre 

les pertes urinaires estimées aux alentours de 50mg/j. Chez l’Homme, 98% de la L-carnitine 

présente dans l’organisme est retrouvée dans le muscle squelettique ou le myocarde.  

 

Figure 53 : structure de la L-carnitine 

2. Fonctions biologiques 

La carnitine joue un rôle important dans le métabolisme des acides gras. Elle permet le 

transport des acides gras à chaîne longue au travers des membranes mitochondriales et donc la 

production d’énergie par -oxydation.  L’intérêt d’une supplémentation en carnitine vise à accélérer 

ce processus et donc en théorie augmenter la proportion d’acides gras utilisés par l’organisme (et 

limiter l’utilisation des réserves de glycogène dont l’épuisement est à l’origine d’une baisse des 

performances en aérobie notamment). 

Elle module aussi le métabolisme du coenzyme-A en maintenant constant le rapport acétyl-

CoA/CoA ce qui augmente le métabolisme énergétique du muscle squelettique en réduisant 

l’inhibition de la pyruvate déshydrogénase. Cette fonction pourrait réduire l’accumulation d’acide 

lactique et augmenter ainsi la performance sportive. 
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La L-carnitine jouerait le rôle de vasodilatateur au niveau des tissus périphériques et 

augmenterait ainsi la circulation sanguine régionale et l’approvisionnement en oxygène. L’apport 

de nutriments pendant l’effort est donc augmenté et la récupération après l’effort est améliorée 

(143–145).  

3. Exemples et utilisations  

Le marché de la L-carnitine prend pour cible les sportifs d’endurance qui pensent que ce 

stimulateur métabolique augmente la combustion des graisses et épargne le glycogène ; et 

également les culturistes dans la mesure où ce composé diminuerait la masse grasse (figure 54). 

D’après différentes études, la carnitine aurait plus d’effet chez les personnes en surpoids ou ayant 

une masse grasse importante (17 à 20%).  

L’EFSA propose une dose de 2000mg/j de L-carnitine.  

 

Figure 54 : exemple de compléments de L-Carnitine (146) 
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IV. La créatine  

A. Présentation 

La créatine est un dérivé d’acide aminé. Elle peut être soit synthétisée dans l’organisme, soit 

apportée par l’alimentation (viande, poisson). Sa synthèse endogène est possible par le foie, le 

pancréas et les reins à partir d’acides aminés comme la glycine, l’arginine ou la méthionine. Elle est 

stockée dans les muscles squelettiques principalement (mais également au niveau du cerveau) et 

transportée et distribuée dans l’organisme par le sang. L’apport par l’alimentation est 

essentiellement assuré par la viande, le poisson et les produits animaux.  

Dans le muscle squelettique, elle est retrouvée sous deux formes : une forme phosphorylée 

appelée la phosphocréatine (PCr) et une forme libre (Cr) (figure 55). 

 

Figure 55 : structures de la créatine et la créatine phosphate 

B. Métabolisme 

Après absorption intestinale, la créatine est essentiellement captée par le muscle squelettique 

où elle sera transformée en PCr favorisant ainsi sa rétention dans le muscle. Elle sera par la suite 

transformée de façon réversible en Cr, puis en créatinine de façon irréversible, toujours au niveau 

du muscle même. La créatinine est excrétée dans l’urine, parfois également au niveau sudoral ; cette 

excrétion urinaire (environ 2g/j) est augmentée lors de l’exercice physique. Lors d’exercices répétés 

et intenses, la PCr est transformée en Cr qui va rapidement redonner de la PCr, il y a donc une 

utilisation des mêmes molécules et ceci de nombreuses fois.  
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C. Rôles de la créatine dans l’organisme  

Comme vu précédemment, l’ATP doit être resynthétisée à partir d’ADP par l’intermédiaire de 

la PCr. La PCr sert donc avant tout de filière énergétique et correspond à la voie anaérobie alactique, 

elle a une disponibilité presque immédiate même si les réserves sont limitées : ainsi la voie de la 

PCr est très utile pour les exercices de très forte intensité et de courte durée, ou bien pour les 

changements rapides de puissance comme l’haltérophilie, la natation courte distance, et le sprint. 

D’autres fonctions ont été attribuées à la créatine comme un rôle tampon de l’équilibre acide 

base, ou le rôle de molécule signale augmentant la pression osmotique et la synthèse protéique. 

La créatine stimule l’activité des cellules satellites impliquées dans le développement de la masse 

musculaire. 

D. Les différentes créatines retrouvées sur le marché 

Différentes variétés de créatines sont retrouvées sur le marché (147).  

• La créatine monohydrate composée d’une molécule de créatine associée à une molécule 

d’eau. C’est la forme la plus retrouvée et celle qui a été évaluée scientifiquement. Elle 

contient 88% et 12% d’eau donc si une étiquette précise 5 grammes de créatine, la 

consommation pure sera de 4,4 grammes.  

• La créatine citrate et la créatine malate associent une molécule de créatine avec une 

molécule d’acide citrique ou acide malique (deux intermédiaires du cycle de Krebs 

producteurs d’énergie pour l’organisme) 

• La créatine phosphate est la forme directement transformée de la créatine monohydrate 

• La créatine magnésium qui associe la créatine et le magnésium qui permettrait d’améliorer 

son absorption 

• La créatine micronisée, la créatine effervescente et la créatine citrate qui améliorent la 

solubilité et donc l’absorption de la créatine  
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• L’ester de créatine qui améliorerait la biodisponibilité  

E. Utilisations  

La créatine est ainsi devenue une substance ergogénique représentant une part importante des 

compléments alimentaires utilisés dans les sports de force (148).  

• Force musculaire  

La créatine stimule la force musculaire par différents mécanismes. Elle augmente tout d’abord 

les stocks de phosphocréatine, molécule qui régénère l’ATP. Elle diminue la vitesse de destruction 

de l’ATP et augmente sa vitesse de synthèse : elle permet ainsi au muscle d’économiser au mieux 

sa meilleure réserve d’énergie qu’est l’ATP. Elle favorise aussi la disparition d’ADP qui est un 

vecteur de fatigue. 

• Performances physiques (149) 

D’autres études semblent montrer un effet bénéfique de la prise de créatine sur l’amélioration 

les performances lors d’exercices musculaire locaux et répétés, de type explosif sur de très courtes 

durées. La force maximale développée au cours d’un mouvement unique semble être améliorée par 

la prise de créatine (20 g/j pendant 5 jours). Il semble que cet effet soit en partie lié à la plus grande 

disponibilité en créatine dans le muscle. Cet effet positif est plus marqué chez des sujets sédentaires 

ou peu entraînés ayant à l’origine un taux de PCr musculaire plus bas (29).  

• Composition corporelle 

De très nombreuses études ont permis de montrer que les sujets recevant un complément à 

base de créatine présentaient une augmentation de leur poids corporel . Des augmentations du 

poids corporel variant de 1 à 2 kg ont été observées, le plus souvent attribuées à une rétention d’eau 

sous-cutanée. Cette augmentation très modérée du poids corporel correspond à de faibles 

variations de la masse musculaire 
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En théorie, la créatine ne devrait pas être utilisée avant ou pendant un effort puisqu’elle a une 

action légèrement hypoglycémiante. Cependant, on la retrouve régulièrement dans les boissons 

« pré-work-out » (figure 47).  

Il n’y a pas d’ANC en créatine puisqu’elle peut être synthétisée par l’organisme et peut répondre 

aux besoins de l’organisme selon des mécanismes ajustables. La prise quotidienne de moins de 3 g 

de créatine par jour est considérée comme non pourvoyeuse d’effets indésirables par l’EFSA.  

Dans les compléments, la créatine est retrouvée sous forme de poudre, gel, sirop et soit seule, 

soit associée à des glucides ou protéines et acides aminés (figure 56).  

 

Figure 56 : exemple de compléments de créatine (150) 

Les effets indésirables rapportés peuvent être l’apparition de crampes musculaires qui sont 

plus importantes en cas de déshydratation, et également des troubles digestifs. 
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LES CONSEILS A L’OFFICINE 
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I. Estimer les besoins  

A. Le métabolisme de base et les dépenses énergétiques  

Le métabolisme de base (MB) est la quantité d’énergie dont l’organisme a besoin pour remplir 

ses fonctions vitales (contraction du cœur, respiration, régulation thermique…). Ce métabolisme 

varie selon les personnes : sexe, poids, âge, moment de la journée. Plusieurs formules existent pour 

estimer le métabolisme de base. Pour calculer ensuite la dépense énergétique journalière, les valeurs 

obtenues de MB doivent être multipliées par un facteur PAL (« Physical Activity Level ») ou NAP 

(Niveau d’Activité Physique) qui prend en compte les différentes activités physiques en leur 

donnant un coefficient plus ou moins élevé selon l’intensité de l’activité.  Les valeurs de PAL pour 

un adulte sont les suivantes : 

• 1,2 : mode de vie uniquement assis ou couché (personnes âgées, handicapées) 

• 1,4 : travail assis avec peu ou pas de loisirs fatigants (30 minutes de marche par jour) 

• 1,6 : travail assis, activités debout ou marche occasionnelle (1 heure de sport par jour) 

• 1,8 : travail debout ou marche (1h30 à 2h de sport par jour) 

• 2 : travail physiquement intense (3 à 4h de sport par jour) 

On obtient ainsi la quantité d’énergie qu’une personne a besoin de consommer chaque jour et 

les calories doivent se répartir ainsi : 15% sous forme de protéines, 30% sous forme de lipides et 

55% sous forme de glucides. 

Il existe des calculs plus simples, pour connaître les apports énergétiques moyens, qui peuvent 

être applicables à l’officine :  

• Pour un homme adulte  

o Non sportif : 35 à 40 kcal/kg/j 

o Sportif : 45 à 50 kcal/kg/j  
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• Pour une femme adulte 

o Non sportive : 30 à 35 kcal/kg/j  

o Sportive : 40 à 45 kcal/kg/j  

Ainsi, si la personne nous donne son poids, il est possible de calculer rapidement ses besoins 

et la répartition des macronutriments.  

Pour connaître uniquement la répartition des protéines pour un sportif, on peut également 

utiliser les valeurs suivantes : 

• Si l’objectif est de maintenir son poids en continuant l’activité et l’entraînement, l’apport 

énergétique devra alors être équilibré par rapport aux dépenses : soit un apport de 1,2 

à 1,6g de protéines/kg/j. 

• Si l’objectif est de prendre du poids, prendre du muscle et développer sa masse 

musculaire, l’apport énergétique devra alors être plus important quantitativement que 

les dépenses (sans être en excédent trop important et stocker sous forme de gras) : soit 

un apport de 1,6 à 2g de protéines/kg/j.  

• Si l’objectif est de perdre de la graisse, alors l’apport énergétique devra être inférieur 

aux dépenses. Cependant, il faudra conserver la masse maigre et éliminer la masse 

grasse, les apports en protéine devront donc être suffisant contrairement à ceux en  

glucides et lipides qui seront diminués : soit un apport de 1,5 à 2g de protéines/kg/j . 
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II. Intégrer les compléments alimentaires aux objectifs du 

sportifs  

Chaque discipline sportive mobilise des filières énergétiques et des aptitudes différentes. Les 

efforts orientés vers l’endurance, la puissance ou l'explosivité peuvent ainsi nécessiter des 

compléments adaptés.  

A. Le sportif d’endurance  

Bien que l'objectif des athlètes d'endurance ne soit pas nécessairement de maximiser la volume 

et la force musculaire, la perte de tissu maigre peut avoir un effet néfaste significatif sur les 

performances d'endurance. Par conséquent, ces athlètes doivent maintenir leur masse musculaire 

pour assurer une performance adéquate.  

Ainsi, pour ces sportifs, les conseils peuvent être les suivants : 

• Avant l’effort : il existe des boissons énergisantes ou des mélanges de sucre, d’acides aminés 

et dérivés mais il faudra être prudent car ils peuvent contenir des substances 

hypoglycémiantes ou des glucides en excès entraînant des hypoglycémies réactionnelles et 

donc une contre-performance.   

• Pendant l’effort : il est intéressant de consommer une boisson contenant des glucides et 

des acides aminés. Les boissons énergétiques n’ont pas toujours d’acides aminés donc il est 

possible d’en rajouter. Cela permettra alors de retarder l’apparition de la fatigue générale. 

• Après l’effort : la supplémentation est surtout basée sur les glucides afin de refaire un stock 

de glycogène mais il faut également ajouter des protéines qui vont permettre d’accélérer la 

synthèse du glycogène musculaire et favoriser la récupération des tissus musculaires et leurs 

lésions. On peut également ajouter la glutamine qui favorisera la récupération 

• En dehors des entraînements, d’autres compléments peuvent être consommés :  
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o La carnitine peut être consommée sur des périodes de quelques mois (3 à 6 mois) 

pour les personnes souhaitant perdre de la graisse.  

o L’arginine peut être utilisée avant et après un entraînement pour son effet 

antifatigue  (accélération de l'évacuation des déchets métaboliques comme le lactate 

et l’ammoniaque). 

B. Le sportif de force  

La pratique régulière d’exercices explosifs (haltérophilie, arts martiaux, sport de combat) 

conduit à une augmentation visible de la masse musculaire qui s’hypertrophie. Une fois l’effort de 

force terminé, il y a une accélération du renouvellement des protéines. Ce phénomène explique le 

besoin d’une consommation plus importante de protéines. La prise orale d’acides aminés augmente 

leur disponibilité locale et optimise l’augmentation de l’anabolisme protéique lié à la pratique de 

l’exercice de force. 

La justification théorique de l'enrichissement de la ration alimentaire en protéines tient 

principalement en deux points : pallier d'éventuels déficits induits par l’utilisation d’acides aminés 

pendant les contractions musculaires et/ou augmenter les processus de construction protéique. 

Ainsi, pour ces sportifs, les conseils peuvent être les suivants : 

Avant l’entraînement et selon le moment de la journée, il est possible de consommer des 

protéines. Ensuite, différents acides aminés et dérivés peuvent être utilisés dans les « pré-workout » 

(terme anglais signifiant « avant l’entraînement »). On retrouve par exemple l’arginine, la citrulline, 

la -alanine qui auront pour fonctions de donner un effet plus congestionné aux muscles pendant 

l’effort et de stimuler l’organisme, soit en utilisant des mélanges déjà fait qui sont disponibles sur 

le marché (mais comme indiqué précédemment, il faudra être prudent avec les substances 

hypoglycémiantes, comme la créatine par exemple), soit en créant soi-même son mélange.  
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Pendant la séance, les sportifs peuvent consommer une boisson à base de BCAA afin de garder 

un niveau constant en acides aminés.  

Après la séance, les protéines sont primordiales afin d’aider à maintenir la masse musculaire et 

assurer la resynthèse des protéines musculaires au niveau des tissus lésés pendant l’effort. Les 

hormones et enzymes vont réparer les dommages causés par l’exercice et reconstituent les stocks 

de glycogène. Le choix du type de protéine va dépendre des objectifs : soit une whey « classique », 

soit un whey isolat si le sportif souhaite un maintien de la masse musculaire avec perte de masse 

grasse.  

Pour la récupération et tout au long de la journée, les différents acides aminés peuvent être 

consommés comme les BCAA, la glutamine, la taurine. La créatine et la carnitine peuvent être 

consommées en période de 3 à 6 mois. Concernant les gainers, ils peuvent éventuellement être 

consommés en collation.  

Au coucher, la prise de caséine peut être intéressante puisqu’elle est digérée à un rythme 

beaucoup plus lent et permet une libération d’acides aminés pendant plusieurs heures durant la 

nuit.  

C. Les conseils associés  

Il ne s’agit pas seulement de ce que le sportif ingère, mais aussi de quand il l’ingère. Bien que le 

corps humain digère les protéines à chaque fois qu’on en consomme, il existe certaines périodes où 

l’organisme est plus réceptif (après l’entraînement par exemple). 

Différents conseils peuvent être donnés au comptoir :  

• Prendre ses repas à heures régulières et ne pas sauter de repas  

o Fractionner les repas en 5 prises de 20 à 30g de protéines (alimentation ou 

compléments alimentaires) 
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• Avoir une alimentation variée et équilibrée pour couvrir les besoins en micronutriments et 

macronutriments et adapter les apports selon le sport pratiqué, sa durée et son intensité 

o La prise en charge de la nutrition est un sujet dépendant de l’achat d’un complément 

alimentaire. 

o Les micronutriments à la différence des macronutriments ne fournissent pas 

d’énergie (calories) mais assurent à notre organisme un fonctionnement optimal. 

o Notre système digestif, via des mécanismes enzymatiques spécifiques, permet 

également d’obtenir des micronutriments, tels que par exemple les acides aminés 

constituant les protéines. 

• Les piliers : alimentation, entraînement, hydratation, récupération  

o Le maintien de l’équilibre de la balance énergétique, une alimentation riche et 

diversifiée en vitamines et minéraux, une hydratation suffisante, ainsi qu’une bonne 

récupération sont primordiaux pour optimiser la performance sportive. 
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CONCLUSION 
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La contribution des protéines au niveau de l’exercice musculaire se situe à trois niveaux : le 

renouvellement de la masse musculaire, la réparation des microlésions induites par l’effort, ainsi 

que l’apport énergétique en dernier recours. La supplémentation en protéine représente 

actuellement l’aide ergogénique la plus couramment utilisée dans le milieu sportif, avec une certaine 

« tradition » pour les athlètes de force qui souhaitent développer leur masse musculaire. De plus, 

comme nous l’avons vu, les acides aminés ont de nombreuses fonctions indispensables à 

l’organisme et impliquées dans l’optimisation de la performance sportive. 

La prise de compléments protéinés ne remplace pas l’entraînement et elle doit être 

considérée comme un moyen permettant de maintenir un certain équilibre physiologique du corps 

en cas de forte sollicitation de l’organisme. Ce n’est donc pas une solution miracle pour améliorer 

les performances sportives en soi et elle doit toujours être pensée en fonction de l’intensité de 

l’activité pratiquée.  

Il n’est pas évident pour le pharmacien d’officine de choisir une gamme de produits de 

nutrition sportive. Les références sont souvent nombreuses : chaque gamme comprend en 

moyenne entre quarante et soixante-dix produits. Les attentes des sportifs sont également très 

diverses et le conseil d’un produit doit être adapté à chacun d’entre eux. Le pharmacien doit être 

capable d’expliquer et de conseiller les compléments mis à disposition dans son officine. Il sera 

important, pour chaque demande, d’identifier la situation. Il faudra aborder les raisons de ses 

achats, pour quel sport est-ce destiné, quels sont les objectifs? Le pharmacien doit également 

promouvoir l'équilibre alimentaire et aider la personne à adapter son alimentation et ses prises de 

compléments selon son effort et son rythme de vie.   
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Annexe 2 :  résumé des effets potentiels des acides aminés et 

dérivés ainsi que leur prise  

 Effets potentiels Prise 

BCAA 

Réduction de la fatigue  

Augmentation de la synthèse protéique 

musculaire 

Inhibition de l’immunosuppression 

post-exercice 

Avant, pendant, après l’entraînement 

10g par jour 

HMB 

Amélioration de la force musculaire 

Augmentation de la masse maigre 

Diminution de la masse  grasse 

1 à 3g par jour 

Glutamine 

Défenses immunitaires 

Elimination de l’ammoniaque 

Récupération musculaire 

5 à 10g par jour 

Arginine 

Evacuation déchets métaboliques 

Sécrétion GH 

Synthèse créatine 

Synthèse NO -> vasodilatateur 

9g par jour 

Citrulline Précurseur arginine 3g par jour 

β-alanine Amélioration performance 3g par jour 

Taurine 
Lutte contre le stress oxydant 

Récupération nerveuse 
2 à 3g par jour 

Glycine 
Régulation métabolique 

Amélioration capacité antioxydante 
3g par jour 
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Carnitine 

Métabolisme des acides gras 

Amélioration performance et 

récupération 

2g par jour 

Créatine 

Stimulation force musculaire 

Amélioration performance 

Rétention d’eau sous-cutanée 

3 à 5g par jour  
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TITRE 

PROTEINES ET ACIDES AMINES : UTILISATIONS PAR LES SPORTIFS ET CONSEILS 

A L’OFFICINE  

 
Résumé 

Le sport est devenu en quelques années un élément d’un style de vie actif et sain recherché par de 

nombreuses personnes. Ce mode de vie actif se répercute sur l’explosion de la fréquentation des 

salles de remise en forme mais aussi sur la consommation de produits de nutrition sportive. Le 

marché de la nutrition sportive ne cesse donc de s’élargir en s’intéressant aux sportifs confirmés et 

professionnels mais également amateurs. Ces derniers recherchent des produits pouvant les 

soutenir dans leur activité sportive (gain musculaire, perte de graisse, amélioration des 

performances) et dans leur récupération. Parmi les produits les plus en vue, on retrouve ceux à base 

de protéines et d’acides aminés. Souvent commercialisés sous forme de poudre ou gélule, ils sont 

aussi déclinés en produits nomades comme les boissons et les barres protéinées. Le pharmacien 

peut choisir d’en référencer dans son officine. Il doit alors être capable de les conseiller aux sportifs 

selon leur situation et leurs objectifs. Cette thèse présente, dans un premier temps, la biochimie des 

protéines ainsi que la physiologie musculaire, puis, les différents compléments contenant des 

protéines et acides aminés ainsi que leurs conseils à l’officine. 

 
TITLE 

PROTEINS AND AMINO ACIDS : USES BY SPORTSMEN AND ADVICE TO THE 

DISPENSARY 

 
Summary 

Sport became in a few years an element of an active and healthy lifestyle sought by many people. 

This active lifestyle has an impact on the explosion in the use of fitness rooms but also on the 

consumption of sports nutrition products. The sports nutrition market is expanding by focusing 

on experienced and professional athletes but also amateurs. They are looking for products that can 

support them in their sports activity (muscle gain, fat loss, performance improvement) and in their 

recovery. Among the most prominent products, we find those with proteins and amino acids. 

Often marketed in powder or capsule forms, they are also available in nomadic products such as 

protein drinks and protein bars. The pharmacist can choose to reference it in his pharmacy. He 

must then be able to advise them to athletes according to their situation and their objectives. This 

thesis presents the biochemistry of proteins and muscle physiology, then the various supplements 

containing proteins and amino acids as well as their advice to the pharmacy. 
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